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( N° 26. ) 

Chambre des Représentants. 

StàNCE DU 9 DtCEMBRE 1879. 

Budget du llinislère de l'instruction publique pour l'exercice i880 (1). 

AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT.1 

Bruxelles, le 9 décembre t 879. 

A /Jlonsieur le Préeidetu de la Chambre des Représentants. 

!\foNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre, avec les notes explicatives qui les 
justifient, un tableau des amendements proposés par Dl. le Ministre de l'in 
struction publique, au projet de Budget de son Département, pour l'exercice 
f880. 

Veuillez, Monsieur le Président, agréer la nouvelle assurance de ma haute 
considération. 

/.,e Ministre des Finances, 

CHARLES GRAUX. 

(1) Budget, n° 87, VII ( session de l 878- l 8i!) ). 
H:ipport n• 21. 



[l\0 26,l ( ! ) 

,J/odifi,cations à introduire att projet du Budget du 

- -· 
AUGMENT .\TIONS . 

.iR'J1'1.I -- -----......, ..• ~ .. ('lit. 

ri DÊSIG1'ATIOll DES DÉJ>ENSJ:S ET SER1'ICES. 
CIIAIIGES CHARGES 

'1Tal. litlera. 
ordillah·es. extraordinaires. 

AdmJnJstraUon centrale. 

1. :! Traitement iles Iouetionnaires, em11loyés, cens de service et gens de peine. . . . . . 25,000 • • 

1 
1 
' i 
' i 
1 

,1/atériel. 1 
i ,, 3c. llil,liothéquede l'administr •• tien cenrrale. - Achat tic livres et reliures. Abonnement et ! 

iouscri11tion .l de$ publica1ions périodir1ucs cl autres ouYr.tt;t-s . . . . . . . . . j . . 
1 
! 
1 
1 
1 

~n5cignemenl supérleur. 1 
1 

Traitements de! fonctionnaires et employés des deux universités de l'État. . . . . . 1 JI. 12a. 22,•420 . . 

Il. 16 Subsides pour encourager les publications des membres dn corps professoral unlversi- 
raire el pour sub,euir aux frais des missions a_yant principalement pour objet l'in- 
têret de cet enseignement. Souscriptions . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,000 • 5,000 . 

•• 1 
1 
1 

j 

A nr.ronn:n . . . . . fr. 51,4!0 • 5,000 • 



( 5 ) (N° 26.] 

Ministère de l'instruction publique po,n- l'exereiee 1880 . 

. - -- 
1 

l)tmL'iUTIOXS. ALI.OCATIOSS 
1 ~ TOTAUX 

portéu Obse,·vations. cmness 1 
CII.\HCf:S 1 au projtt modiliés. 1 

! 
ordinaires. extraordinaires. de Budget. i 

' 

1 
1 . . 220,000 D 1 243,000 • Lorsqu'on a proposé au projet de Builr,ct de 1 Sï!I l'allocation de 
i 220,000 rr. po111· plycr les traitements iles fonctionnaires et employé~ 
! de l'administration centrale, la Lé&islature a été informée que ce chilfre 
! t·ésultait de l'organisatlon, mals que celle-ci ne pouvait pas être consi- 
! 1 dérée d'une manière absolue, comme étant définitive, attendu qu'il étail 
i 1 impossible de préroir quelle serait l'evrension donnée a l'enseigne- 
i ment public par les soins de l'F.tal. 
1 Jusqu'à présent ce crédit a été suffisant; mais la mise â exécution 
1 , clc la loi du 1" juillet 1870 el les nouveaux besoins occasionnés par 

1 

les autres services du Département de I'Instruerion publique exigent un 
personnel plus nombreux el les cadres devront être augrnentés. D'un 
antre côté, il y aura lieu rl'accorder, l'année prochaine, des augmenta- 
lions réglementaires de traitements â un certain nombre d'agents, r111i 
devront être pertés du minimum au médium. Une somme de 
23,000 rr. est nécessaire pour couvrir ces nouvelles dépenses. 

• . • i 
" On propose de faire lir,urer le crédit de 5,000 francs sous un artlcle 

1 

spécial, afin de le ,limaire du matériel de l'administratien centrale. 

i 
1 
1 
l 
1 1 

• • 847,580 ,, 870,000 • 1 Conformément l 1, loi sur b comptabilité générale d, l'ioas I< 
projet de Budget pour 1880 a été présenté à la Chambre des Représen- 
tants dix mois avant l'ouverture de l'exercice el on a dû y comprendre 
la somme de 1!4i ,580 francs qui avait été portée au projet de 1Judget 
de 11!7!1. Pendant la discussion de ce dernier Budget un amendement 
a été proposé par le Gouvernement, tendant à fixer le crédit à 

1 

870,000 fr. Cel amendement ayant été adopté, on porte 13 même 

• 1 

somme au projet de Budget de 1880 . 

• D 14,000 25,000 ~ L'expérience a démontré l'insufûsance du crédit de 14,000 francs 
' inscrit à l'article 16 pour encourager les publications cl les missions 
1 des professeurs, On propose, de ce chef, une augmentation permanente 
j de . • . . . • • . • . • . • . . . . fr. G,000 • ! Et l'étude des installations universitaires dans les prin- 
i cipaux centres scientifiques de l'Europe devant néeessai- 
1 rement précéder la construction el l'appropriation des 
1 
1 nouveaux locaux, on propose, pour missions, une augmen- 
1 talion temporaire de • . . • . . . . . • . . 5,000 . : 

1 
Soit ensemble, 'fr. 11,000 .. 

L'article 16 renferme une allocation exclusivement réservée à encou- 
1 rager les publications des professeurs universitaires, Or il peut arriver 
i (le fJiL s'est présenté à diverses reprises) (lue le r,ouvernement juge i 
i nécessaire d'encourager des publications utiles à l'enseignement supé- 

rieur et n'émanant pas du corps professoral. On propose, pour bien 
1 établir le droit de l'administration à cet é[Jard, d'ajouter au libellé de 
1 l'article 10, le mot • souscriptions •• sans qu'il soit nécessaire d'aug- 

menler de ce ehel l'allocation globale. 

1 

1 

l 
• • 1,081,580 • 11,138,000 " 

1 2 



( N" 26.] ( 4 ) 

A-Jodifications à introduire au proje: du Budget du 

AlJG!I ENTATl01',S • 
.1,a-r1c:1,.1 -- GB4- 

" DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER VICES. CIIARm:,; CIIAIICI:~ 
t,Taa. liltera. 

ordinaires. extraordinalres. 

REPOJIT . .... fr. 51,4!t0 • 1S,OOO • 

Enseignement moyen. 

Ill. 20b. Frais de la section spéciale pour la formation de professeurs de langues modernes, insti- 
tuée près de l'écule normale des humanités à Liégé (personnel, bourses, etc.) . . • 2,000 • 1 • 

1 

20d. Bourses aux élèves de l'.;cole normale de l'enselgnement moyen du degré supérieur; 1 
subsides pour aider les élèves les plus distingués de l'enseignement normal du Jecré i ! s~périeur, qui ont terminé leurs études, à fréquenter des établissements pëdago- 

1 c1ques étrangers. . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 8,000 . . . 
1 

! 1 
1 
! 1 

i 
1 ' 1 

20e. ! Frais des deux écoles normales de l'enseignement moyen du degré inférieur [personnel, 
4,000 1 i matériel e1 bourses). . . . . . . . . . . . . . . .... • 1 • 1 

Î 

1 1 
1 
i 

! 1 
! 

1 

! 
1 

1 

1 

20[. Frais de la section normale d'enseignement moyen pour filles, instituée auprès de la 
:!0,500 section normale primaire de l'.ÊtaL à Liége (personnel, matériel et bourses) . . . . • • 

2Jb. j Frais du jufy charr,é de clélivr;r le diplôme pr~pa~atoire el le diplômé définitif de 
01000 • • régente d école moyenne ou d école normale pr1ma1re. . . . . . . . . . . . . 

' 

2fc. Le litt b compris aux cléveloppcmenls du projet de Budget de 1880, devient Ill liu. c. . • 
22a. Cours complémentaire temporaire de dessin à l'usage des professeurs des athénées 

royaux et des collèges, et cours temporaire pour les professeurs des écoles moyennes 
de filles; frais de route et de séjour aux personnes qui seront appelées à ce cours . • . . 

23d. Augmentation de traitement aux professeurs chargés de l'enséignement de la gymnas- 
tique, ainsi qu'aux professeurs chargés de l'enscignemem du dessin, qui sont munis 
du diplôme ou certificat spécial de capaclté . • . • . • . . • . . . . . . • • 600 • • 

1 
A IIEPOaTD , .•.• fr. 051520 • 5,000 • 



/ Il! \ ., l i\o ~9.J 
,JJinistère de l'/nsl'ruction publique pour l'exercice 1880 

DlMl'NUTIO:\S - - \1 LOCATI0~S ro r Au, 
portcc-t: 

Obçel'vallous. CUAIIGFS l.llUIGt~ 
•ia proj~C mod1bl~ 

ord1na1rh extraordmau c~ de Budgel 

• . t,0IU,580 • 1,138,000 . 

. • U,000 , 14,000 • Une augrnentauon de 2,000 rrancs est uécessatre pour permettre 
d'accorder les trauements réglementaires à deux professeurs de la sec 

1 
lion spcciale pour la formation de profcsseur-s de langues modernes 

16,000 
1 

24,000 • . • • Le crédit actuel est msuûisam polir couvrir les dépenses qu'il con 
/ cerne Il ne permet r;uerc d'accontu le nombre de bourses de voyar;e 

qu'il e-t dé-irJble que l'on mette à la disposuron des Jeunes r,ens sorus 
tic la secuon 001 male tics langues modernes, pour leur pcrmeu re d'aller 
se perIecuonner soit en Allemagne, soit en Aur,le1erre Quatre bourses 
nouvelles devrareet pouvorr être décernées, le cas échéant Le montant 

' de chaque bourse est de l,OüO francs . . 39,0ô0 ,1 43,630 . On demande souvent que parmi les macères de l'ense1i;nemcnt des 1 

1 écoles moyennes, fir,111 ent les hnr,ucs modci nes étrangu es DcJà, en 
1 Jau, la plupart «lt• écoles moyennes de l'[lat ont un enseignement de ' 1 ce acnie, et le Gouvernement. en vue de facrhter le recrutement des 
1 prolesseurs aécessau es, a insutué un examen spécial auquel procède 
1 le Jury de professeurs ar,rtr,cs de l'enseignement moyen du der,re ! mrt\, ieur, mais les eécrprendarres ont souvent de la peine à se préparer i l'enseignement tics langues modernes n'a Jamais [ail partie du p10- 

1 
gramme des écolgs 001 males prma1res, 01 des secuons normales 
moyennes rlu seco d dc&rl 

L'admrnrstrauon supéueure a pensé qu'il unportait de pourvoir à ce 
1 besoin el elle a msiuué aux sections norrmles moyennes de Bruges et 

1 
de Nivelles des cours de langue allemande el de langue anglaise, en 
faveur des futurs professeurs agré1:és 

La dépense est evaluec à 4,0uO f1 pour les quatre cours 

• . • 26,ti00 . Voir la note e1 phcatu e N° 1 

. . . 11000 . Des 1880, le Jury devra être constitué pour l'examen des vmgt 
élèves qui sorl rront de la premrcre année d'études de la seeunn normale 
moyenne el des réeipiendaires hb, es qui compterau.nt se présenter 
pour I'obtenuon du diplôme préparatoire Une somme de 3,000 fr 
sera nécessaire pour payer les frais de sl!JOIU el de séance des membres 
du Jury . . . . 

• . . . Conformlmenl aux arrêtés royaux du 10 JU1llrl 18i8 cl du 18Jmllel 
187!) el pour sausfatre à la 101 du Budgcr, un cours temporaire de ,les- 
sin a élé 111~111ué pendant la meme annce , à Louvam , pour les profès- 
seurs attachés aux écoles moyennes el pour les professeurs attachés aux 
athénées N au'< collèges sourms au ré,;ime de la 101 du 1" JUIO 1850 
Mais à raison de son étendue, le proi;r~mme pour l'enseignement du 
dessin <Jans les athenée~ et colléges, n'a pu être developpé qu'en parue, 

l el 11 a ete décidé que le complément du cours serait donné en 11180 
1 j li y aura a organiser pour la meme époque, un cours noi mal lem- 

l 1 poraire en faveur des msututnces cl régentes des écoles moyennes de 
i filles existantes cl pour celles de ces écoles qui sont en voie de création 

1 : C'est ce qui cx11h1J 1e le changement de I ëdacuon proposé Le crédit ne l 
1 

1 sub1l aucune modrflcauon 
' 1 1 1 . . 8,400 . 9,000 . De~ le mois d'octobre 1880, la plupart des proîesseurs de desnn dans / 

l les athénées auront obtenu le diplôme au cerühcat de capacité insu- 
tué par l'arrêté royal du 10 jurllet 18781 e( auront acqu IS iles droits aux 

1 
nouveaux trauements accordés par l'arrêté royal du ~5 jmllet 1870 On 
propose de ce chef une augmentauon de 600 francs, constnnant à peu 

• 1 • 1,157,610 • l1l!58,lo0 • pres le quart de la depense nouvelle • 

1 



[N° 2H.J ( (i ) 

Modifications à introduire cw proje: du Budyet du. 

. -··---- - -~. - - 
1 1 

AUGllEL'tTATIO.NS. 
1 UTICLI -=---- CIU.• 

•• DÉSIGllA.TIOl1 DES DÉPE!ISES E1' SER VICES. CHARta:s CUAnt:J;s 
taYal!". 

litlern. ordlnelres. extraordlnaires 

REPORT. . . . . ri·. 95,520 • 5,000 . 
Ill. 2:'it. Crédit destiné à rourroir: 1° aux frais de l'institution de professeurs intérimaires dans 

les athénées royaux, conformément à l'arrêté royal du (1 août 1870; 2<> aux aug- 
mentations th: traitement auribuées.par l'arrHé royal tin 8 septembre 1S70, aux 
surveillants dans les athénées royaux. . . . • . • . . . . . . . . . . . . . 15,000 • . 

f i 

1 j 
1 ' 
i 1 

1 1 

1 

1 
1 

l 
1 

' ' l 
! 
1 1 

: i 
j 24c. \ Aur,i:r,entation de traitement aux régents, instituteurs, etc , des écoles moyennes de 
1 . l't:tat qui, étant chargés de I'enseignemcnt de la rrymnastiqne 011 de l'cn5eignemen1 

14,000 i i du dessin, sont munis du diplôme ou certificat rle capacité pour cet enseigemeot. . 0 • 
; ' 
! ' l 
l 
l :!Oo. Subshles â des établissements communaux ou provinciaux rl'insu uction moyenne pour 
i \ C'arfon:11 soit du premier dc~1·é, soit du second dcr,rtJ . . . . . . . • . . . . . :58,400 ' • 1 

1 

l i 1 ! Î 
1 1 l 
1 ! 2Gb. 1 Aur,men1a1io11 de subsides aux établissements communaux ou provineiaux du premier 
1 i et du second degr~, pour les aider à accorder une angmentation tic traitement am 

professeurs _de ffY'!'nasliquc cl a!,x prores~enrs de de~si~, de ces établissements, c111i 
8,000 " . 

1 seront mums du diplôme ou certificat spécial de capacué , . • . . • . . • . • • 
l 

j 
' 1 

1 1 

1 
i 

i ')- l Subsides à des établissements communaux <l'enseignement moyen pour lilles . . 20,000 • • _, . . 

1 
1 

----- - 
A IIEronnn ..... fr. 100,0:!0 • 5,000 )) 



( 7 ) 

1'Jinistè1·e de l'lnstruetien. publique 1Jom· ïexerciee 1880. 

1 
1 

t>Dll!SUTIO:'iS. ALJ.OCUIO:'\~ 
·-- -----------~- TOTAt;:S. 

J~rl(H Observations. Cll~RCE~ CUAIIGt'.S au 5'tOjcl modlûés. 
ordinaires. extraordinaires. ,le Bu1lgct. 

1 1 

1 

1 . . t,157,610 • lt,258,1:SO . 

1 1 1 1 1 . 1 . .. i 15,000 • l Deux mesures également imp,>rtantf!j ont été prises dans le couran1 
1 : de 187!1. Le libellé nouveau transcrit ci-contre les rappelle successive- 1 

1 ment. Par l'inslilulion de professeurs intérimaires, le Gouvernement ; I '®" ,,a.,, à l'avenir, 00, .••• lemcnt la "'"'•'" '"""'''''"' d, cours, mouvées par la maladie, le déeês de litulaires, mais aussi de 
remaniements de personnel, toujours préjudieiables lorsqu'ils se produi 
sent dans le courant d'une a nuée scolaire. Désormais, il ne se fora plu 

! de mutations de l'espèce 1111'aux vacaaees de Pâques el aux grande ! vacances du mois d'aout. 
1 Le recrutement des surveillants était devenu depuis longtemps im 
possible par l'exiguilé des traitements attachés à c~ modestes fonctions 

1 1;ependant tout doit faite désirer qu'on trouve pour les remplir de 
hommes capables. li fout aussi c1u'ils acquièrent aux yeux des élère 
une autorité qui résulte de leur éducation el de leur tenue, toutes con 

: ditions c111e l'on ne saurait txiger d'hommes à qui l'on n'offre qu'un 
carrière sans issue et sans avancement possible. C'est en vue de modi 

' ~er cet état de choses que l'arrêté royal prérappelé du 8 septembre es 
1 · intervenu. ! On espère que la Lér,islature donnera son approbation à ces mesure 

i 
1 et qu'elle meura le Gouvernement à même de les réaliser, sans avoir 
toucher à ce qui, dans le Budget, constitue la dola lion du corps profès 

' soral proprement dit. 

. . t6,9SO . 30,936 • Dans les écoles moyennes presque tous les régents et instituteur 
chargés de i'enseignerncnt du dessin ont suivi le cours temporaire 01 

: ganisé en l l.lïlJ et ont acquis le certificat d'aptitude. lis ont donc droi 
à partir du 1« octobre di! la même année, à l'aur,mentatiun de traiu 
ment que leur attribue l'arrëté royal du 25 juillet dernier, pour toul 

1 
l'année 1880. La dépense est évaluée en chiffres ronds , à 14,00 

1 Cranes. 

. 1 . 260,000 • ~!18,400 . Le crédit a élé insuffisant pour 18i!l; il a fallu solliciter des Chan 
1 bres un crédit supplémentaire de 12,400 francs I pour subsides à c ' 
i nouveaux établissements d'enseignement moyen communal qui 01 

i 
réclamé l'appui du Gouvernement. Plusieurs demandes ont encor 

1 été introduites depuis I auxquelles il serait impossible de ne p; 
1 donner une suite favorable. Il y a donc lieu d'élever le crédit actue 
' 1° de la somme de 12,400 francs, qui a dii être eomplémentalremcr 

1 i sollicitée en 11171), et qui reste acquise aux ayants-droit; 2° d'une 001 
! velle somme de 26,00u rrancs, qui ne sera que strictement suffisanl 

i pour permettre de subsidier les établissements en instance. L'augmer 
talion totale est donc de 38,400 francs. 

1 10,768 18,768 De même qu'il l'a fait lorsqu'il s'est agi d'enr,ar,er les professeurs < . ! . • • 
' 

1 
gymnastique des établissements communaux d'enseignement moye 
à prendre le diplôme spécial de capacité, le Gouvemement croit indi 

' 1 pensable de stimuler les professeurs de dessin à acquérir le diplôme c l 1 capacité pour cet enseignement et leur promet, dans cc but, une au( 
1 

1 
1 mentation , dans laquelle l'État interviendra jusqu'à concurrence 1 
1 45 p. 0/01 la commune faisant la différence. La somme nécessaire po: 

! ! 1880, est évaluée à 11,000 francs. 
1 
1 . . 50,000 " ' 70, • Cette augmentation se justifie par cette considératinn <JIIC le crée 1 1 de 50,000 francs n'a jamais été calculé d'après les besoins réels. Il 1 
1 été introduit au Budget en rnc_ de faire trancher par la Législature 

1 
1 

principe de l'interrcnuon de I'Erat dans les frais de l'enseignement p1 

1 
maire supérieur d'abord, cl dans les frais de l'enseignement moyen d 

1 filles 11ar la suite. 
' En réalité, le nombre des écoles moyennes proprement dites po 
' filles était de 181 à la fin de l'année 18i!I. Eo supposant que l'ioterve 

1 
Lion de l'État soit calculée à raison d'une moyenne de :51500 francs p 

1 
école, ce qui n'est pas trop élevé, on arrive à une dépense de ljo101 
francs. Aussi Iaudra-t-il , scion Ioule probabilité I que le Gouverneme 1 _____ _____ _: 
sollicite un cré,lit supplémemaire pour 1870. 

1 Dans le chiffre du crédit nouveau , on pré1oit une somme de 7,0 . 1 . 1,405,~14 . 1,69J,2.'5,i • francs pour les besoins 11011vea11x 11111 pourraient se créer, cc c111i n', 

1 
guêrc exagéré. 

e 

C 
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[N° t6.] ( 8 ) 

Modifications à introdui>-e ai, projet du Budget du 

,nax. 

.iaTICLF. 

., 
littera, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

' ! 
1 At:Gm;HATIONS. 1-------..,:----- 

CHMl&ES 

ordinaires. 

CHA!ICt:S 

extraordinaires. 

m. so «, 

l b 

31 

1 
1 

1 
1 

1 

\ 

n·. : ;:;4 "· 
1 

1 

b. 

C. 

d. 

1 
1 

57 

38 

:;9 b. 

o9c. 

l 
Rnou· ..... rr. l 

Traitements à des professeurs mis en disponibilité par suppression d'emploi, pour mo- ! 
tifs de samé ou dans l'intérêt du service et auxquels le Gouvernement 1•c1mc11ra de 1 
compter les années passées en cette position, comme serviee donnant droit à une 
pension de retraite. • . • . . . • . . • . . . . . • . . . . :/ 1,000 

Trailements à des professeurs mis en disponibilité sur leur demande 
ou par mesure d'ordre . . . . . • 

. ~ 
12,000 • 

Encourage~en_U pour les publications d'ouvrages classiques; subsides, souscriptions, 
achats, rmssions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Enselgnemen, primaire. 

Traitements des inspecteurs principaux de l'euscii;nemcnt primaire 

Traitements des inspecteurs cantonaux de l'enseignement primaire 

Traitements des inspecteurs des écoles normales d'instituteurs el d'ia$lilutrices, ile 
l'inspectrice des écoles normales d'ins1itu1rices et du vérificateur des économats des 
écoles normales • . . . . . • . . . .•.......•.• b) 15,000 • 

. c) 1 is.eeo • / 

. c) 265,000 • \ 

1,000 • / Frais de bureau de l'inspecteur des écoles normales. 

1 
1 
1 
1 
! ; 
1 
1 

Personnel des écoles normales de l'État et des sections normales primaires établies près 1

1

' 

des écoles moyennes; traitements et indemnités; traitements de disponibilité; aug 
mentation de traitement aux professeurs des écoles normales el des sections normales, 
munis d'un diplôme ou certificat de capacité 11011r l'enseignement du dessin. 

Subventions aux écoles normales agréées pour la formation d'institutrices 

100,020 • 

6,000 • 

155,100 • 

462,680 • 1 
l 

5,000 • 

.. 

Conseil de perfectionnement de 1·~nseignemenl primaire. . . • . . . . . . . . . 1 6,000 • 1 

Frais de voyage des inspecteurs des écoles normales, de l'inspectrice des écoles oor-1 1 
males d'institutrices et du vérificateur des économats des écoles normales Je l'ttat • ~ -----I 

A Rt:PORTEI\ ••••• fr. 1 823,700 • I 
• 

is,ooo • 



( !) ) [ N° 26.] 

/Jfinistère de l'instruction publique pour l'exercice 1880. 

Dial!NUTIONS. 
ALLO CA TIO'.l'S - TOTAUX 

rorlét:s 
Übseruuiions. CHARGES CHARGES ou projcL modiûés. 

onlinalrcs. extrnordinaires. (le nmtgct. 

1 
1 

' • n 1,405,7>1-1 " 1,Wll,231 " 

• " • . Voir la note cx11licalin• n• :! . 

• • l!,000 n 14,000 • Voir la note explicative n• 3. 

n) Celle somme se compose des allocations suivantes qui ficurcnt a11 
projet de 8u1lrrc1 de l'exercice lll~O, présenté à la Chmuhre iles llcpré- 
scntants au mois de fé\'l'ie1• dernier, savoir: 

Art. 3ft .. . . . .. ........ • fr. nB,000 ., 
Art. :'15 . . . . . . . . . . .. . .. 10,000 • Art. 5ü .. . . . .. . . . •. . . .. . . . 72,000 • Al't. 5\l. litt. G .. . . . . . . . . . . . .. Ul,400 . 
Art. 50. ,, P ... ..... . . . . . . . . . 500 " 

1 
E~sf.!llote .... . . fr. 240,IJOO • 

Comparant cette somme avec celle sollicitée de. . . . 500,0(10 • . . a) 2-10,000 • 30(1,000 ,, L'augmeutation serait tic . . . ... . . . fr . 155,t Oil . 
Mais si cette comparaison s'établit 3l'CC le Bmlget de l'exercice 18ï!) 

y corn pris les crédits supplémentaires notés, on trouve le résultat suivant '. 
Art. 31 .. ... . . . . . . . . . rr, 58,000 " Crédit supplémentaire . ~ . . . . . •. . .. . . . 24,:527 . 
Al't. 58 ancien (crédit supplémcntaiee] .. . . . . . 4:>; 317 . 

·- - uansfcrt . ... .. . •. . " OJ,-100 • Al'l. :54 - - . . . ... 7/iOO " Art. :\;\ - -- ... •. ... ?iO,Ollll . 
Art, 34 - excédant . . . ... .. . ' 1 t,500 • ilrl. 55 - - ..... , .... 4:!,000 • 

ENSf.!l!SLP.. . . . •. fr. 50!1,044 • 
Comparant les opérations faites en l 879 avec la somme 

nouvelle sollicitée • . . . . . . . . . . . • , . fr. 3!16,000 . 
L'augmentation pour 1880 ne serait que de . . . . Ir. 87,956 . 
b) Voir la note explicative n• -1. 

r.) Les traitements ,!es inspecteurs principaux et des inspecteurs can- 
tonaux sont fixés par les arrêtés de nomination, d'après les bases adop- 
rées par l'arrêté 01·1,an11J11e rlu 11 août 1 ::iï!J. 

. . 254,000 . 716,680 . Yoir la note explicative n• 5. 

52,000 . . 80,000 . 28,000 • I.e crédit prévu au projet de Budget de 1880 est de fr. 80,()()0 • celui proposé pour cet exercice n'est plus que de . . . 111,000 . 

• • n.aeo . 1'2,000 . 

• • (i,000 • 11,000 " 

!î'2,000 

"1 
• 2,0IJ0,214 ,. ':l18GG,91/i n 

e 

e 
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Modifications à introduire au projet dti Budget du 

•1Ta1. 

AITICLI 

<I 

lillera. 

DÉSIGl'IJ\'l'IOlt DES UÉl1ENSES E'J' SJ;R VICES. 

AUG-MENTATIONS. 

CHARGES 

ordlnau-es. 

Cllo\RGES 

extraord inalres. 

50 d. 1 Indemnités casuelles aux inspecteurs principaux ile l'enseignemenr primaire pour la 
visite des écoles et autres services (arrêté royal du 11 août 18ill). . . • . . , . . 1a) l!S,000 • 

SO h. 1 Imlemnités casuelles aux inspecteurs cantonaux pour la visite des écoles cl autres ser- 
vices (arrêté royal du 11 aout 187!1). . • . • . • . . • . . . • • • . , , . la} 54,000 • 

40 b. l Amélioration des locaux cl matériel des établissements normaux de l'Etat. . . • .. 1 50,000 • 

40 c . 

.fO d. 

40 e. 

40 f. 

40 !I· 

40h. 

40 i 

41 a. 

41 c. 

41 d. 

41 e 

41 {. 

REl'ORT • • • • • fr. 

frais des jurys chargés d'examiner les candidats non diplômés que les conseils commu 
naux demandent à pouroir nommer aux fonctions d'instituteur ou cl'inslilutriee 
primaire, à défaut de candidats pourvus du diplôme léBal {art. S de la loi du I" juil 
let 1l!ill) ........•....•..•• 

Frais des jurys charrrés d'examiner les personnes qui aspirent aux foncricns de mai 
tresse d'i:colc gardienne 

Cours normaux temporaires pour la préparation de maitresses d'écoles ga1•diennes . 

Couri normaux temporaires de dessin pour les membres rlu personnel cnseiguam Jes 
écoles primaires communales el des écoles normales primaires . . . . . . . . . 

Frais des conférence; agricoles et horticoles des instituteurs . 

Bourses aux élèves instituteurs et aux élèves institutrices des diverses écoles normales 

8:13,700 • 

b) -0,tiOO •1 • 

b) 3,500 • • 

• 40,000 • 

. 
. I 

55,000 ~ 
10,000 • 

• . 
. • Rourscs de noviciat (art. S!) de la loi). 

Construction, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de construction 
de surveillance cl de contrôle; frais de confoction de meubles et plans-typ~s; frai~ 
d'écritures cl d'impressions relatifs il l'exécution des lois allouant des crédits extraor- 
dinaires cl spéciaux pour l'orgaoisa1ion matérielle de l'enseignement primaire ... 1 • 

Service annuel ortlinairc des écoles primaires communales cl aùuptées; subsides aux 
communes. Subsides en Iaveui- de l'enseignement des ûlles dans les écoles :i pro 
gramme dércloppé cl soumis au l'ligimc de/;, loi ,lu l·• juillet 18i!J. Subsi</es a11K 
directeurs et aux directrices des écoles normales de l'État, pour couvrir, le cas 
échéant, le délkit du Budget de l'école ù'application . . . . . . . • • . . • . j 500,000 • 

Supplcments de traitement à des instituteur~ en fonctions. Suppléments de traitement 
d'attente aux instituteurs placés en disponibilité. . . • . . . . • . . . . . . 1 20,000 • 

Subsides en faveua· d'écoles gardiennes . . . . . . . . . • . . . . la) 150,000 ,. 

Subsides en faveur des écoles d'adulles • . . . .. _ . . 'u) 120
1
000 • 

!S,000 • 

" 

• 

Tonux ..... fr. l 11750,500 " 80,000 • 
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:Uinistè)·e de l'Instruetion publique pom· l'exercice f 880. 

Dllll:'it:TIO~S. ---------• 
1 CHA111;Es 

lexlr:ionlin~ires. 

CIIAIIG~:s 

ordinaires. 

AI.I.Ul:AllO.SS 

de Umli:e1. 

1"0TAIJX 

1t1oililios. 
O/JservaLio11s. 

52,000 • 

• 

• 

• 

2,090,'.!14 • 1 2,SGG,!114 • 

S0,000 • 

20,400 • 

no,ooo • 

4;;,ooo • I u) L'a111:mc111a1ion du nombre des inspecteurs principaux et des 
inspecteurs cantonaux résultant de l'application ,k la loi du ,,, juil 
let 187!>, et les modifications qui ont été apportées au tarif des indem- 

ï5,000 •I nités pour frais ,fo •léplaccmtnt ne permettent pas rie calculer, même 
d'une mar,iêrc approximative , le crédit 11ui sera nécessaire. Le Gourer 
nement croit 1111c la somme demamlée sera sullisame; dans le cas con 
traire un crédit supplémentaire 1lc1·ra être sollicité. 

1 i0,000 • 1 L'aur,menlat_ion se justifie pat· l'aur:menlation du nombre des écoles 
normales tic l'E1a1. Mais il est très-prcbable 1111c celle allocation ne sur 
lira pas el 1111'110 cré,lil supplémentaire devra être demandé. 

• 1 • 1 • 1 5,'i00 • I b) On instituera provisciremenr, dans chaque province, un jury de 
trois membres , c111i s~ra c!1ar~é d'examiner les candidats qui aspirent à 
exercer, à 1ltfout de diplùmcs, les foncnons d'institutenr ou d'institutrice, • 1 • 1 . 1 5,500 • I et lei personnes qui a,11ircnt aux fonctions de maitresses ,l'écoles i:a1·- 
diennes. La dépense peut être évaluée à ;c;,;,UO francs pour chacun de ces 
jurys. 

• 1 • 1 • 1 40,0CO ·1 li sera écal,li en 11180 plusieurs cours normanx temporaires pour la 
préparation de maitresses d'écoles t:anlienues, l.a dépense peut être 
évaluée à 40,ooo francs. 

• 1 ,. 1 . 05,000 . \'oir la Note explicauve n• 6 . 

• 
1 

• 
1 

10,000 • 20,000 ' Le crédit est tout à fait insu(füanl. Il doit être lloulili:. 
a • • . Le Gouvernement se réserve d'examiner b question de ~:11·oir s'il 11'.~· 

:J pas lieu ,l'aur,mentcr le taux des bourses tle l'État, acureltement évalué a 200 francs par élève. 
• 1 • 1 . 1 • l MoJifrcation dans le libellé . 

• 

• 

• 

• 

!.,7,000 • 

• 1 • 1 Le c1ùli1 de six millions, roté par l.1 loi du 4 juin I lli8 pour~con,tn1c• 
tien, eic., ,!'écoles litant épuisé et le Gouvemement se trouvant tians la· 
nécessité ,le rlernamler 1111 nouveau crédit spécial, il y a lieu ,le rem 
placer les mots: , rclatirs à l'exécution de la loi du 4 juin 11171:!, • par 
les suivanis : , relaufs à l'exécution des lois allouant des crédits ex 
traonlmaires et spéciaux pour l'erganisarion · matérielle ile l'enseigne- 
ment primaire. • . 

8,082,()30 ,. 1 8,56:!,G8!1 • 1 \'oi1· la i'iulc csplicarivc n• 7. 

~o.ooo r 

285,000 • 

555,202 • 

50,000 • I Le c1·édi1 prévu au pr11jr,t rle l:11,lr~ct est ,le ;;o,oon francs. fi devra 
être porté â ,,u,oou lrancs. l,'auc:ruentation se justifie notamment, à 
raison de, su11plémcnl• ,Il., t rnitemuot accordés ;i ,les instituteurs qui 
ont ·,lû renoncer -' des fonctions 11ue le Gourcrncmcnt considérait 
comme incompatibles avec celles d'iustitutcur. 

455,000 •1 a) ,\11x termes ,le l'article l'', §:/,li: la loi ,fu I" juillet 1~7:J, des 
salles :l'a.~ile c,11 écoles r,a11licnnes c1 ,lc.s cours d'adultes sont adj,,ints à 
l'•'colc communale ,lan, toutes le, localités où le Gonreruemcnl lejur,e 
nécessaire. Il sr1·:iil impossible de ilt:terminer, même d'une 111a11ii:1·e a11- 

4i5,2û:? • 1 proximarive , l'a111;111cotati1111 de ,lé1wnsc 11ui résultera ile l'application 
1lt1 celle disposiuon "" la loi. I.e Go11rn1·11cmen1 croit 1lc,oi1· proposer 
de porter provisoirement le; chiffres prévus a1, projet de th11l1:d, pour 
les écoles gardiennes ile l'll:,,UUO francs à 4'>\II0U francs Cl pour les 
écoles d'adultes de :;;,;,,1ti1 [rancs à 4ï:i,:!02 francs. 
Tola! d"s allocations mo,liliécs . .• fr. 12,801,805 » 
Total des allocations portées an p1·njct de Dndr,et . 11,02:o;,i;m, " 

,\i.;C)lEnHIO~. • • fr. 1,7ï~,30~ • 
Le chilf,·e Iola! du projet tic Brnl1~el pour l'exercice 1 ~110 s'élèvera 

ainsi à seize millions cinq cent quarante el un mille cent vingt-deux fr. 
(16,541, 12:l francs). 

11,02:;,?So:s •IJ2,301,81i:, " Le Alinislr~de l' Instruction publique, 
P, V A!ŒUMBEll.CK. 

4 
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NOTES EXPLICATIVES. 

NOTE EXPLICATIVE N° 1. 

Frais de la section normale cl'enseignemenl -moyen pour filles,• instituée 
auprès de la section normale primaire de l'État ci Liége. 

Un crédit de 61000 francs avait été volé au Budget de 1879 (chapitre de 
l'enseignement primaire) pour l'érection d'une section supérieure de l'école 
normale de Liége. Celle section a été oi·ganiséc par arrèté royal du 7 juin 
f879. Elle a pour but de former des régentes pour les écoles moyennes de 
filles, et, en même temps, des régentes pom· les écoles normales primaires. 
Celles-ci seront, m1 définitive~ choisies parmi les élèves les plus capables de 
la section, puisque pou,· prétendre :l un diplôme spécial, elles devront obtenir 
un nombre de points plus élevé que les aspirantes au diplôme de simple 
régente d'école moy~nne. 

Pour le surplus. le progrummc d'enseienement cl le réuime seront le même , V r, V 

pou1· toutes les normulistes indisl inctement. C'est donc bien en réalité plutôt 
un établissement d'enseignement 111oye11 qu'un établissement d'enseignement 
primaire, el dès lors les dépenses auxquelles l'établissement donne lieu 
incombent à l'enseignement moyen. 

La somme de 26;~00 francs qui constitue le crédit nouveau se décompose 
<le la manière suivante : 

Personnel . 
1Haté1·iel . 
Bourses (20 bourses pour toute l'année 18801 à raison de 

aOO francs chacune) cl 20 bourses pour le premier quart de la 
seconde année d'études dont les cours commencent le ·l cr oc 
tobre { 880 . 

. fr. 10;000 )) 
-1,:000 )) 

12i:>OO )) 

Ei'iSEllBLE. . fr. 26}>00 )) 

Le personnel est pris dans le corps enseignant. des différents établisse 
ments d'instruction publique existant à Liége. li est rémunéré au moyen 
d'une simple indemnité dont le taux a été fixé par l'arrêté ministériel du 
50 avril 1879~ d'après le nombre d'heures <le' leçons. li y a -16 cours divers. 
Si chaque cours a un titulaire spécial, la somme <le 12:000 francs suffira à lui 
assurer, en moyenne, une indemnité annuelle de nm francs. 
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La somme de 4,00O francs sollicitée pour le matériel est Join d'être exa 
gérée. L'administration centrale estime cependant qu'elle doit suffire. Quant 
à l'institution de '20 bourses de 500 francs chacune, allouées annuellement à 
des élèves de chacune des deux années <l'éludes <le la section normale 
moyenne, elle a été adoptée en principe par la loi du 19 août 1879, allouant 
des crédits supplémentaires au Ministère de l'lnstruction publique pour 
1879. 
L'article 56 du projet de Budget pour l'exercice 1880 étant réduit d'une 

somme de 61000 francs, la dépense nouvelle n'est plus en réalité que de 
20:oOO francs. 

NOTE EXPLICATIVE 1'" 2. 

Tvaitements de disponibilité dn personnel de l'enseignement moyen. 

Pendant longtemps la Cour des comptes uvuit admis, pour la pension, les 
années de services passées en disponihililé à quelque titre que cc fùt. L'ad 
ministration, de son côté, avait toujours considéré les mises en disponibilité 
dans l'enseignement publie comme faites dans l'intérêt du service public 
et dès lors comme ne pouvant enlever aux membres du personnel professo 
ral qui en étaient l'objet, aucun droit éventuel au point de vue de la pension. 
Mais elle a cru devoir s'en tenir désormais au sens littéral de l'article '2 de la 
loi du 17 février 1849 et limiter strictement les cas d'application de cet 
article 2 en n'admettant plus comme années de services effectifs que les 
années <le disponibilité par mesure générale ou pow· cause de maladie. 

Le GouYerncment estime qu'il faut considérer certaines mises en disponi 
bilité prononcées dans l'enseignement public comme de véritables mises en 
disponibilité par mesure géném)e. Comme il l'a fait valoir auprès <le la Cour, 
il arrive fréquemment qu'un professeur, après un certain nombre d'années 
de services utiles, cesse tout à coup, soit parce qu'il n'a plus toute l'activité 
voulue, soit parce qu'il a surgi des difficultés locales, d'être à mème de con 
tinuel' ses fonctions avec fruit. li n'a point autrement démérité. Ccpenc~ant 
il n'est plus dans les conditions voulues pour obtenir une pension. L'Etat 
peul-il, sans injustice, le destituer et lui faire perdre le bénéfice de ses ser 
vices antérieurs? Peul-il, d'autre part, quand un intérêt aussi grave que 
celui de l'enseignement public est en jeu, maintenir un tel professeur en 
fonction? 
La raison et l'équité semblent commander ctuc ni le fonctionnaire ni les 

fonctions ne soient sacrifiés. 
C'est par ces motifs que le Gouvernement demande le changement de 

libellé indiqué ci-dessus, 
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Désormais il sera bien entendu, si les Chambres adoptent là proposition, 
que les mises en disponibilité dans l'intérêt du service équivalent pour la 
pension des professeurs de l'enseignement public aux mises en disponibilité 
par mesure générale dont parle l'article 2, prérappelé de la toi du -17 février 
!849. 

NOTE EXPLICATIVE N° :;_ 

Enseignement moyen. - Encouragements pmw la publicauon. d'owcroqe« 
classiques , subsides, souscriptions, achats, missions. 

On a reconnu depuis longtemps la méthode intuitive comme la plus effi 
cace et la plus sûre dans l'enseignement primaire et aussi dans l'enseignement 
moyen. 

Ce n'est plus seulement au moy<>n de manuels que l'on apprend aux enfants 
et aux jeunes gens les notions de la science, il faut appuyer la théorie de 
faits, il faut foire voir. 

Ce n'est pas aux sciences naturelles seules que le système s'applique avec 
succès. La géographie ne saurait plus être donnée sans un appareil suffisant 
de cartes, de sphères. Il faut même que le professeur puisse, au moyen de 
photographies, de gravures, etc., préciser la physionomie des pays, des con 
trées dont il parle. 

L'histoire elle-même s'enseignera avec plus de fruit lorsque le professeur 
pourra évoquer comme témoins des âges anciens, des monuments, des œuvres 
d'art el qu'il aura à sa disposition des collections de gravures et de photo 
graphies, etc. 

Aujourd'hui nos athénées et nos écoles moyennes sont complétement 
dépourvus de tous objets de ce genre. Les collections de physique, quand il 
y en a, sont incomplètes ou mesquines. De cartes, il n'en existe pour ainsi 
dire pas. Jamais on n'a songé à doler les établissements d'un matériel intuitif 
quelconque. 

Le grand mal, sous la législation actuelle, c'est que ce sont les communes 
qui doivent fournir les objets classiques et qu'elles ne s'acquittent point de 
ce devoir. Il faudrait que le Gouvernement pût les y encourager, les y 
aider. 

C'est dans ce but qu'on propose de porter de 8~000 à J41000 francs le cré 
dit de l'article 51. 

La mise à exécution du nouveau programme pour l'enseignement du des 
sin va exiger en 1880 l'acquisition d'appareils nouveaux. li sera indispensable 
que le Gouvernement intervienne pour une part quelconque dans l'achat des 
objets les plus indispensables. 
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NOTE EXPLICATIVE N° 4. 

Traitements de l'ù1specleur des écoles normales d'instituteurs et d'institut,.ices, 
de l'inspectrice des écoles normales cl'i11stitutrices et du vérificateur des éco 
nomats des écoles normales, 1 !5, 000 francs. 

La somme nécessaire en 1879 pour payer les traitements de l'inspecteur 
des écoles normales d'instituteurs et d'institutrices et de l'inspectrice des écoles 
normales d'institutrices s'élève à 8,700 francs 
Le Gouvememenl se propose <le réorganiser l'inspection des écoles nor 

males, poul' le mois <l'octobre 1880, et d'attacher à ce service un deuxième 
inspecteur. 

L'un de ces fonctionnaires serait chargé de l'inspection de la partie litté 
raire et pédagogique; l'autre de l'inspection de la partie scientifique 

L'expérience a en outre démontré la nécessité de charger un fonctionnaire 
spécial de la vérification des économats des écoles normales. 

Delà l'augmentation de 61500 francs qui est proposée. 

NOTE EXPLICATIVE N° tl. 

Personnel des écoles normales de l'Jttat et des sections primaires établies 
près des écoles moyennes; traitements et indemnités; traitement» de dispo 
nibilité; augmentation de traitement aux professeurs des écoles normales 
et sections normales munis d'un diplàme ou certificat de capacité pour 
l'enseignement du dessin) 716,680 [runes. 

L'allocation portée au Budg<'t de 1879 en faveur du per- 
sonnel des écoles normales de l'État s'est élevée à . . fr. 2~>4,000 >> 

Il y a lieu d'augmenter ce crédit de : 
1° Personnel 'des nouvelles écoles et sec- 

tions normales de l'État . fr. 271,790 >> 

2° Réorganisation de la section normale 
primaire de Huy 
5° Organisation de huit sections normales 

d'instituteurs et d'institutrices, à partir du mois 
de mai 1880, à raison de 50,000 francs par 
an, en moyenne I par école, 201000 francs X 
8 =. 

9,000 )) 

4° Imprévus 
160,000 )) 
21,890 )) 

Somme égale au crédit proposé. En tout. 

462,680 )) 

716,680 )) 
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Pour les écoles normales d'instituteurs on a pris pour type celle de Ver 
viers, où le personnel est à peu près complet. La dépense est évoluée à 
42~200 francs { voir annexe .1/ ). 
Pour les écoles normales d'instituttices, on a pris pour modèle celle de 

Tournai, qui présente égalcnwnt un personnel à peu près complet et dont 
la dépense peul être évaluée (chiffres ronds) il 28,000 francs (voir annexe /J). 

Quant aux sections normnles , le dcYÎS est détaillé dans l'annexe C ( dé 
penses du peronnel de la section normale de Hasselt) et évalué it 51 .,000 francs. 

L'augmentation de 9,000 francs pour la section normale de Huy se justifie 
par les nominations nouvelles que l'on va foire pour !'(~organiser le service 
de cet établissement. 
Ses huit sections normales, dont il est question dans le n° 5, sont en 

grande partie destinées aux élèves institutrices cl leur organisation est subor 
donnée il la création d'écoles moyennes de filles. 

Récapilulaliou des dépenses mentionnées dans les tableaux A, B et C. 

ÉCOLES ET SECTIO;';S NORllALES };~ vors n'oncA~IS,\TIO~. 

Personnel. - Dépenses. 

J. École normale d'institu leurs, i1 V erviers . . . . fr. 
If. id. id. i, Gand. L'école de Gand 

ne sera organisée qu'à partir du 1er octobre 1880. 
Pour les trois premiers trimestres de l'année 1880, 
la dépense pour la section normale actuellement 
existante peut être évaluée aux ·t de lu dépense 
<le !879. 

Soit fr. 22,720 » x '5/, = . . . . fr. 1 i._040 » } 
A celte somme il faut ajouter . . . 10,?fo0 ,, f 
pour le 4° trimestre 1880. Cette somme représente 
Je quart de la dépense jugée nécessaire pour l'école 
normale de Verviers, dont l'organisation est com 
plète. 

111. École normale d'institutrices; à Tournai 
IV. id. id. à Gand . 
V. id. id. à Anvers 
VI. id. id. à Hasselt 
Vll. id. id. à Namur 
VIII. Section normale d'instituteurs à Hasselt 
IX. id. id. à Jodoigne . 

T01'AL 

42,200 )) 

27,590 (( 

28,000 n 
28,000 ,, 
28 .. 000 n 
28,000 )) 
28,000 ,, 
31,000 » 

51.;000 · )) 

. fr. 27 i ,790 n 
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A la somme de francs 27-t,790 » 

il faut ajouter: 

1° Réorganisation de la section normale primaire de Huy 
2° Organisation de huit sections normales d'instituteurs et 

d'institutrices, à partir du mois de mai {880, à raison de 
50,000 francs po1· an, en moyenne par école, soit pour huit 
mois 20,000 francs . . , . . . . . . . • . 

Imprévus . . 

9,000 » 

f 60,000 » 
7,7tO » 

TOTAL GiNÉRAL . fr. 448,~OO ,, 

ANNEXE A. 

. ' ECOLE NûRllALE D IN'STITC/T.EURS A V.ERVIEI\S. 

Personnel. - Dépenses.. . 

-i Directeur . 
i Proviseur . 
-f Professeur de pédagogie. 
t - de langue française et d'histoire . 
1 - - (grammaire), de tenue de 

livres et de géographie . . . . . . . 
f Professeur de mathématiques et d'histoire naturelle 
1 - de droit constitutionnel . 
·1 - chargé d'une partie de l'enseignement des 

sciences na lu relies. 
1 Professeur de langue flamande . 
1 - - allemande . . . . 
f - de gymnastique 
1 - de musique . 
5 Maîtres d'étude à 1,600 francs 
1 Professeur de dessin . . 
1 Concierge . . 
-1 Homme de peine . 

. fr. :S,000 » 
2,600 » 
4:000 )) 
3,200 ,, 

4,000 » 

5:200 » 
2;000 " 

2,800 )) 
2,800 )) 
2:800 )) 
t,000 » 

1 ~000 » 
4,800 » 
1,000 » 

·I :000 » 
i ,000 » 

Tor.u, . fr. 42,200 » 

N. B. - Le personnel inférieur (servantes, domestiques, etc.) est payé sur 
la caisse de ménage. 
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ANNEXE B. 

ÉCOLE NORMALE D'INSTlTUTR!CES A TOURNAI. 

Personnel. - Dépenses. 

i Directrice chargée du cours de pédagogie. 
i Maît.resse économe . . . . . . . . 
i Régente (arithmétique, langue flamande et économie 

domestique). . . . . . . . . 
1 llégente (français et gymnastique) . . 
1 - (géograpl_1ie, tenue des livres, calligraphie et 

dessin). . . . . . . . . . . 
1 Professeur de littérature française et d'histoire 
1 - de sciences naturelles . . 
1 - de langue allemande . . 
1 ~lédecin chargé du cours d'hygiène . 
1 Maîtresse de musique . . . . 
5 - d'étude à 1,600 francs . 

. fr. 4,000 » 

2:~mo )) 

1 Concierge . . 
t Homme de peine . 

Imprévus . . .. 

2,800 )) 
21800 )) 

2,800 » 

i,200 » 

800 » 

· 600 )) 
1,200 » 
800 )) 

4-i800 » 
1,000 )) 
1,000 )) 
2,000 )) 

ÎOTA.L, . fr. 28,000 » 

N.B. Le personnel inférieur (servantes, domestiques, etc.) est payé sur la 
caisse de ménage. 
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ANNEXE C. 

SECTION NORàIALE DE HASSELT, 

-t Directeur . . fr. ~,000 )) 

i Proviseur 5:000 )} 

1 Professeur de langue flamande . . . 2,800 )) 

1 - de langue française 3,200 )) 

1 - de droit constitutionnel . . 2,000 )) 

1 - chargé du cours de mathématiques (pro- :;, 
fesseur suppléant). 1~000 )) 

0 ;;- 
"' 

·i de sciences naturelles f1000 i; - )) C 
<h 

d'histoire et de géographie . 1,000 ~ 
·1 -· )) ~ 

~ 
1. de langue allemande . 600 )) =- - . ... ::, ... 
1 de dessin. 800 !," - . )) 

f - de culture et d'arboriculture . 1:000 )) 

1 Médecin chargé du cours d'hygiène. f:200 )) 

1 Professeur de musique . f,000 )) 

1 - de gymnastique . 1,000 )) 

1 Maître d'étude . f:800 )) 

A nommer: 

2 Maîtres d'étude à :f 1800 fr. . 
1 Homme de peine ou concierge 

. fr. 5,600 )) 
1,000 » 

To-rAL. . fr. 5f ,000 » 

·------·-·- - 

6 
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NOTE EXPLICATIVE N° 6. 

Cours normaux temporaires de dessin pour les membres du personnel 
enseig11ant des écoles primaires communales et des écoles normales 
primaires. 

En exécution d'un arrêté royal dL1 f O juillet 1878, un cours temporaire de 
dessin a été organisé, en J 878~ pour les personnes qui étaient à celle époq ue 
chargées de l'enseignement du dessin dans les écoles normales primaires pour 
filles et JlOUr garçons. 
En f 879, semblable cours a été établi JlOUr les professeurs en fonction 

dans les athénées et les écoles moyennes. 
Ces cours, qui ont eu lien pendant les grandes vacances, ont donné les 

résultats les pins satisfaisants. 
Le Gouvernement se propose d'étendre la mesure aux instituteurs et aux 

institutrices primaires communales, ainsi qu'aux perso~nes chargées de 
l'enseignement du dessin dans les écoles normales de l'Etat nouvellement 
organisées. 

Il y aura lieu d'accorder, ainsi ciue cela a eu lieu pour les cours précé 
dents, des indemnités pour frais de roule et de séjour aux membres du per 
sonnel enseignant qui assisteront à ce cours. Les maitres spéciaux qui seront 
chargés de donner le cours temporaire devront également être indemnisés, 
ainsi que les membres du jury qui sera institué pour l'examen des récipien 
daires qui se présenteront pour obtenir un diplôme de capacité. 
La dépense résultant de l'organisation du cours dont il s'agit peut être 

évaluée à 5~,000 francs. 
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NOTE EXPLICATIVE N° 7. 

Seroice annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées. Sub 
sides aux communes. Subsides en ferveur ile l'enseùmement des filles dans 
les écoles à programme développé el soumis au régime de la loi dit i cr juillet 
187 9. S1tbsides aux directeurs et aux directrices des écoles normales de 
rïu«, pour couvrir} le cas échéant, le déficit du Budget de l'école d'appli 
cation. 

Le libellé du Iittera C article 59 ( 40 en f 870) porte entre autres : 

cc Subsides en faveur de l'enseignement des filles, dans les écoles pri 
maires; à programme développé et soumis au régime de la loi du 25 sep 
tembre f 842. » 

Les mols: « du 25 septembre i81-2 » doivent. être remplacés par ceux-ci: 
« du f cr juillet J 879. >) 

Il y a en outre lieu de compléter le libellé dans le sens suivant : (< Sub 
sides aux directeurs et aux directrices des écoles normales de l'État, pour 
couvrir; le cas échéant, le déficit du budget de l'école d'application. 
Jusqu'à présent, une somme égale à ce déficit était, le cas échéant, com 

prise clans le subside global que la commune recevait pour l'ensemble des 
dépenses de l'enseignement primaire. Ce mode de procéder a donné lieu à 
des retards dans la remise des fonds au proviseur de l'école normale chargé 
du service financier de l'école d'application. Ces retards avaient pour effet 
d'empêcher le payement régulier des traitements au personnel enseignant de 
cette dernière école. La nouvelle marche remédiera à cet inconvénient et 
simplifiera en même temps les écritures de la comptabilité. 
Les subsides de J'État pour le service ordinaire de l'enseignement primaire 

se sont élevés pour 1877 à 6,469l920 francs, et en 1878 à 7,0611511 francs. 
Le crédit proposé au Budget de 1879 était de 7,:572,000 francs, soit une aug 
mentation comparative à 1878 de a10)689 francs. Le Gouvernement avait 
prévu une augmentation égale au projet de Budget de 1880, ce qui portait 
la dépense à 8,082,689 francs. Mais cette somme sera insuffisante el devra 
être fixée à un chiffre plus élevé. 

L'augmentation se justifie notamment : 

1 ° Par l'application de l'article 52 de la loi du 1 cr juillet qui élève le 
minimum du traitement des instituteurs? casuel compris, de 1000 à 1200 
francs. 

D'après les calculs qui ont été faits, l'augmentation pour cet objet sera 
d'environ 96,000 francs, soit en chiffres ronds 100,000 francs; 
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2° Par rorganisation de l'enseignement devenu obligatoire aux termes de 
l'article t, de' la loi, des ouvrages manuels pour les filles, dans les 9a0 écoles 
mixtes, où cet enseignement n'est pas encore donné, 2a0 francs environ par 
école, dont HSO francs pour la maitresse spéciale et !00 francs pour l'achat 
des matières premières indispensables. 

La part de l'État peut être évaluée à 140,000 francs; 
5° Par l'obligation pour le Gouvernement d'intervenir s'il s•agit d'une 

commune subsidiée dans le payement d'une indemnité à tout instituteur 
intérimaire qui remplacera un titulaire malade; 
4° Par l'accroissement des dépenses résultant de l'application de l'article 2i 

de la loi nouvelle et de l'arrêté royal du 1 ~ août -1879, en ce qui concerne 
l'instruction des enfants de 6 à 7 ans; 

Cette dépense ne pourra être déterminée que lorsque l'administration 
sera en possession de données plus ou moin~ certaines d'appréciation. Il en 
est de même de l'intervention éventuelle de l'Etat dans le payement d'indem 
nités allouées aux instituteurs ou autres personnes qui se chargent de faire 
réciter des leçons de religion, conformément au vœu des chefs de famille. 

L'état détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire 
pendant l'année !877, à produire conformément à l'article 54 de la loi du 
1er juillet 1879, est ci-annexé. 
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ANNEXE 

AU 

PllOJET DE BUDGET DU IIINISTÈRR DB L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

POUR i880- 

État détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, 
pendant l'année 1877, tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

DÉPOSÉ PAR Dl. LE l'tlINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, 

conformément au paragraphe final de l'article 34 de la loi du 1" juillet 1879. 

RÉSU~IÉ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en 1877~ s'élève à fr. 26,260,2! 5 89 c'. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit: 

1 ° Encaisses des exercices antérieurs . 
2° Rétributions des élèves solvables. 
5° Bienfaisance publique et privée 
4° Budgets communaux 
a0 Budgets provinciaux. 
6° Budget de l'État . . 

TOTAL 

. fr. 546,~77 )) 

1,870~503 56 
660,000 29 

10,109,447 67 
2,44!'.i,466 6{ 

10, 778,4! 8 96 

'fr. 26,260,215 89 
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TABLEAU A, -1877. 
DIREC'flON ET SURVEILLANCE. - ADMINISTRA 

DtPENSES 
DÉPENSES A û la charge des provinces. 

TOTAL - 
TOTAi. INUEJINITÉS TO'fAl. ADMINISTRATION. l~Sl'ECTION DES tCOLES 

Gf:NÉIIAL oux -- - -- d,s lntptcttur, eantonau1 clwib. du 
PROVINCES. INSl'ECTEUI\ 

Dl!PIIUES 

_______,.___ 
Di.Pll<SES l'RJ. JS - 1lti . Il COll■IS!UON' d' RAPPORTS J:!ID[UITis 

Jo t"harge 0:PIUITh la ch:atg:e- 4D:!lll~llfl.l.TIO,i, l'AAII l'i.US usuelle, 
dépenses. dCI de CCUlr411e. tmprtuloo, t••nu1ar. ~. de 

il.xc:,. (fr~i, t.rlenc,aiox. 
provinces. de touruécs). l'État. reglllru, ete, bureau. voyage. 

Anrers •••••.• 33,542 05 9,401 25 6,400 • 3,001 25 24,050 80 • • • • • . 
Brabant •••... 41,834 01 10,860 40 7,425 • 5,444 40 30,065 51 . • . • • • 

Flandre occidentale . 48,882 20 15,000 • 10,900 . 4,100 • ss.sss 20 . ., • • . • . 
Flandre orientale . . 50,001 80 15,058 • 10,800 . 5,15S • 54,04~ 80 " » . • • . 
Hainaut •• . . . 55,473 20 H,094 68 10,000 68 4,81.15 . 38,478 ?i2 • • • . • • 
Lié3e •••••. 45,0~!0 62 11,;;n 20 7,716 67 5,656 62 53,647 33 • • . • • • 
Limbourg .•... 28,455 55 0,500 . 4,600 n 1,000 . 21,055 !i5 • • • " .. • ., 

Luxembourg . . . . 58,411 00 10,000 • 7,000 • 3,000 ' 28,411 00 . . • • • • 
Namur .•.•... 35,560 55 7,500 • 5,400 • 2,100 • 27,860 55 • . • • • • 
Les diverses provinces, 84,726 67 • • • 84,7:.!6 67 8,608 12 1,162 70 11,005 65 5,500 • 1,000 » 5,052 -40 

--- 

Totaux ••. fr. 459,709 52 101,686 62 70,341 55 51,345 27 558,022 00 8,608 12 1,162 70 ·11,905 65 5,500 • 1,000 • 3,052 40 

--------- 
13,158 35 9,552 40 
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TION, COMMISSION CENTRALE, INSPECTION, Ere. 

LA CHARGE DE L'ÉTAT. -· 
• l'iOîOIALV.S. INSPECTION CIVILE • INSPECTION ECCLtSIASTIQUE : INDEllNITÉS. JURYS D'EXAMEN 

- - pour lei écoles normales. 
1 

l~SPEClRICE. l~SPECTEURS PRO\'J)ICUUX, JJ1JrtC1'aKU 
lftHICTIOIU CAftTOIUUX. CULU CATBOLIQUS. FRAIS dclt5uiH SISPICTlta JJSHC?IIJ'A ------- ~ pour ~ ------- die roule 11;t de ffjot1r. . 

1 
1811 èeeles siot!r•I glinfr•I -- eommun1les IHlHldl 

HAU .... ~ raus d•411e, ,oppl'œrnll du du HEllBRES MEMBRES 
et pour le• casatlle, IJSPICTU,&I JJltlCTll;l:IS de, d,, 

J"Li.Jt'lllSUî, do '11.UTQUn. de de co.,t■1-1w r:t•UHN:IITÛ pour rr111 culte: ct•1~1hu• culte ,uns r,•1:1.1.1u Jlllfl D"ll.&■11 
lrlee.,. de dl~4.!,afq,, e-antooau:11:. d•tlèr,-1 J•éJho royage. bureau. voyage. , ....•. 'au •. protestant. israélite. 1nnltule11r1. ltc: l'07a5e. VOJlgt. iB,Utu.Lrltn. 

• • 5,100 • 2,000 • 2,194 40 240 • :S,900 • 1,816 • 4,too • 2,591 40 • • • . 
• • 4,500 • 2,000 • 2,807 20 2,386 60 8,316 66 2,187 60 4/!00 • 4,507 36 • • • • 

• • 5,100 • 2,000 • o,t:!S5 60 2,266 60 0,1)00 • 3,000 • 4,200 • 4,180 • • • • . 
• • 7,000 • 2,000 • 1,870 80 344 • 11,425 • 3,024 , 4,200 • 4,180 . • . . • 

• • • 4,!i00 • j,000 4,070 76 4,457 20 10,700 • 3,000 • 4,200 • 5,541 116 • 11 • • • 
. . 6,400 • 2,000 » 4,174 • 2,30:! • 8,516 33 2,250 , 4,200 . 3,805 . . • . • 

• • 4,500 ~ 2,000 • 3,420 40 740 20 3,900 n 1,300 • 4,200 . 1,804 05 . • • . 
• • 5,100 ,. 2,000 • ,,uo 40 2,044 60 6,200 33 2,000 • 4,200 • 3,626 66 • • • • 

. • s,:;;;;; ;;3 2,000 • 3,002 20 2,115 • 4,8i5 ,. 1,500 • 4,200 • 3,545 • • • • • 

~.100 • • • • • • • • • • • • 21,890 20 28,817 00 

--- 
'!,700 • • 47,5-33 35 18,000 • 28,714 76 17,505 20 ""'"' ·+··'" 6' 37,800 • œ,9~t 93 • . 21,890 20 28,817 60 

-------- ------- ------------ ---- 
2,700 • 04,'!48 09 80,811 01 71,731 93 • 50,707 80 

71,731 93 

7 
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Î AllLEAU B, 1877. ENSEIGNE~IENT NOH - - . -- ·-- ----~ . - ------- 

D~PENSES ,\ LA CIIARG E DES ÉLt:VES. OÉl'fü'~ 
llO~H~T Sommes pa}écs a titre de rtlrib11tion ou de pension, dé,luction faite du montant de, bourses. 

J •• t:TAUI.ISSE!IE~TS IJP. L
0

ÉU'f scores ~ORllALES AGlltt:~~ 
TOTAi, - -· . - TOUL 

PRO vtxcss. bEPE.\SES d" ,Ol. l!f.1-Tll"tll:cas. pour ---------- dl', 
de i,t~ElîSES ll"S'HTLllUU .• ,,., .. i,our 

t«tiLU fUTICI-U - Df:PE.NSES 
f.1ht1 

route nature. L1,œu l!'STIT\. TECIJS. l:'C$TITU1'lllC!:5. 

par les éleres, POIIOA)Cf.0 n.orm»lu. com:munatc,. 
normllu. l 

Amers •. . . . . . 145,'240 7'l 32,485 • 15,185 . • • • 11,:;oo • • 
llrab~nl . . . . 2~!1,0:;7 87 44,fi55 . 17/i50 ,. • • • '.!7,:505 ~ • 
Flandre occidentale, . . . 113,1115 -i7 ,1,865 • • 0,025 • • 2,iOO • 11), 140 • 1,500 • 
~ïan,lre oricBtllt • . . 176,8il 112 65,MO • • r,,ioo • • :5:5,':?00 . '.!ï,0-10 " 5,210 • 
Hainaut . . . . . -U!l,lOG O:! i8,5:'.0 • 10,850 . • . ;;•'?,():!5 . :;-1,7ï5 . • 
Liëge . .. tlll,Ot8 11::; 57,410 . . 11,!IOO . •:n,12:. . 1:;,0:-!i . s.seo . 1,150 • 
Limbour1, .. . . . s110:s:s . 1~,2!)5 . • . . 7,11~0 . :5,i75 . . 
Luxembourc . fi0,~!71 10 G5,810 • • 0,160 • " oll00 . 24l!I0 . . 
Namur •• . . 210,H:S GO o~,:;os • • li,57:, • • :J8,tl20 • 5:?,170 . . 
V3tia • . . !5,:57-1 17 • • . ' • • h 

- 
• 1 

----- 
T1>T1Vt. . . 1,73!,52:; 50 481,075 . 4:;,:535 50,000 . ::?l,B!:i . l:i0,l:i0 . 2111,:555 . ï,8G0 

.. ___ ,\_,...-.. 
t17,'iï0 . SG<>,!JO:i • 

1 !! 

Uf:PENSES A L1\ 

. - - - . -~ - - -· - - 
i:RAIS 0-ÉTABLISSD!Ei'i'f ET DE MAn~nIEL. -- Tn.\lTEME~TS ET SUBVEN 

TOTAL 
t~TAHLISSt;MEi'iTS nE L'eTAT 

du --- 
POUII l:'iSTITtJTEUns. rouR l'.'iSTITUTRJCES. 

PR0"1l'{CES. t>tPE:'iSES - _ ... - f.coL&S NOlllllLES. 
icou.s nouuu. SltTJO!CS IIOUU,lU. TA,UUIIUTI 

dt ..... -~-- "' disp0Mib1 hté Frais Frais ., dr:s 

•.. ~,T.IT. do professeurs de Personnel. Matériel. 
pttllllict c~l>lil- 

Personnel. Ma1ériel. Personnel. Ma1é1iel. dc1c!colc:1 pHm11 r ét~blls- 

SCIDCDt. l't )CI.IIOQS scmenj , 
norin:alc,. 

Aover5 .• . . . . - . - 95,537 72 • 33,756 66 4,195 56 • • 1,200 D • • • 
f.rabanl . ... . " . - 134,815 2;; • 31,1:184 16 3,299 iO • • 1,020 " • • . 
Flandre occidentale . . • 511,050 47 • • • 11,:;r,1 9;; 3,5t0 51 ,, . • ,, 
1-ïandre orientale . • . . i8,~67 58 . • • 20,3H f6 1,147 12 • • • • 
Hainaut .. . . . •. - . 297,215 92 175,699 71 35,582 08 1,831 93 • • . • . . 
Liége . ' . " . . . •. •. 1-36,708 8-3 • • • 17,1 \S 02 2,ŒI 13 0 2i,W:I 84 27,209 60 11,11'0 74 
Limbour~ ..... . . 16,295 • • • • • • • . ,, 

' 
Luxembourg . • . . • • 81\8111~ GO • ~ • 15,H\J 60 ~,12i • ,, . • . 
Namur •.•. - .... I0:!,102 GO • • • 16,û20 52 :>,738 72 011 :;o • • • 
Varia •••.. .... 5,374 17 • D 3-42 • • 873 H • 0 . 270 05 

Tor u r .•.. 1,014,275 12 175,699 71 101,223 sol 9,669 z5 s1,02:; o:;I H,u45 -:1:; 4,o:n ss 21,~r.o M j21too ool 11,451 ce 
-· --.---...--------- ---------- 

391,Hl1l 38 lll\O~I 1:; 

457,229 51 

• 

.:; 
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nIAL PRl~IAIHE. 

SES A LA CIIAI\GI! Dl!S COM~l[)l.'if.S. DÉPENSES A LA CJIARGJ-: DES PROYINCES. 
lJO~lUŒII. 

1 
- 

t:"f ,\l:I.ISSf:llr.XTS ltt: 1.'i:TA T t<OLIS MU•LU •~litU ISOlift8F.l.!I. raus DU eonfauus ·- --- ---- --~ --- TOTAL 
1 -- --------~ -- 

l"OCE\ ll\.STITIJTlCaJ. 1 ÉTA.BI.ISSEllr.STS IIE L0ÉTAT tc:GLU •ou1un ,eaths pout _, _____ .s.., - ~ 
,,snnn-1<u ro•r .... , poor dr, d<> ron 1,n1Tl'Tl~IS. 

ii;ot11 - llt.l'F.SSES i,J<TIOH . -------- -------- IHnnruets. ro•r poo, 

(',t:IUf - tct.n~nn••• unnrnxu. taus IICJI.J.I i(Ol.U 
unttrn:u•. un11cn1u,. 

uormah1. norin:atr,. frowiDci.alt.t. 1.1•ttlMIC'&1. 1n111na1ci,. 
JICU'llUIC'), nonaalts. ,urana.lrs. cwrm.11tc1. 

. • . . ~ 1i,218 ' 5,:595 • • 50 . • 0,175 • 4,2i10 ' l,=>!)8 . 
r • . . . 40,5ü7 li4 8,200 • s,ooo . 500 . li,5!15 • 21,ïOO • i,:5!)8 04 2,:5i4 • 
" 500 " • :500 . ïOO • 25,ïül • • ;j,525 ~ • 0,000 • G,000 . 5,4:jO • • . S,510 • 1,;;00 • 400 . • 27,ïM 24 100 . 2,:'o00 . 3,ï!iO . 5,800 . S,050 . 10,21;; 24 2,:141 . 
" • . • • 4?,'.5~1 . 3,!JOO • ï:25 . t,O . 8,125 • Hi,8i!S • 10,707 • 1,U5!J . 
• 150 " • • 1,000 • 20,700 • 1,400 • 3,200 • 4,200 • 5,:100 • • o,ow • 1,834 . 
" • • • • ll,'.54:5 • • • • 2,GOO • 800 • 4,755 1118 • 

., " " • • • 23,502 50 . 7,0i5 • • 4,300 . ï,1117 50 4,1il0 ' 4111 . 
" • . • • 10,000 . . • . 2,000 • 1,000 . ï,000 • • 
" " • • • • • . . • . . • . 4,100 • 1,300 • ïOO . l,ïOO • 225,313 SS 111,005 • 20,025 •111,550 • 42,520 • I flS,087 50 61,100 81i 10,5ï5 . 

-- ---- - . - ~------ 
5,460 • 2,400 • 47,310 • 100,201 50 71,7;;5 lill 

Hi3,5i7 50 
,. 

CHARGE DE L'•:TAT. 

- 
TIONS. BOUI\SES D'ÉTUDES. UOUHSES DE NOVICIAT. 

~ r.l'ist:1cst:11t:sT 

tTAHLlSSf.MEi'i'fS DE J:tTA'r t:COI.F.S liOlllfAl,ES AGRttl:s normal JêcOLSS J'IIOUULl!:I . ------- COSFtRESCES 

agréées POUR ISSTITUTEURS. "°"' tLÎZ\"U 1Li:ns dt 1• --·~ 
pear ISSTIT!ITRICES. pour ,.., gymnastique, 

. ÜOLU ~ ,:&CTIBJlt - horticoles . - · JXSTJTIJTJIJCES. 
!SSTITUTEUIIS. l!ISTIHTRICES. - lkor.aJ IJIITlTil'TICH. 1îU11TUTJUCU, 

normales. normales. FIUU b1Tta1. 
SllB\ E"TIOJ'I$. normales, 

7,800 • 25,800 • • " " 21,tOO . • 400 • 7?i0 . 2,015 50 
12,400 . 25,200 • • • :5,400 n 41,400 • 1,499 98 l,5G6 o;:; 2,500 . S,744 ro 
7,200 . • I0,050 " . 0,900 • 11,'200 • • • UiO • 2,!07 1) 

8,400 • 1) 10,000 • ~ 10,600 • 'lo,':!10 • . • 460 . 2,0iï 50 
12,100 • 9,800 " • • 12,000 • 44,600 • 700 • 2,000 • 813 80 2,087 50 

13,000 • • 12,200 • 17,000 • 5,700 • 5,800 • 750 • 2,050 ., 1,,00 • 2,54U ~O 
3,000 . ., • " 5,400 • 5,600 " • . 550 ., 1,74:i ., 
0,000 • . 15,600 • . O,!JOO • 31,000 . 7:,0 . 2,uoo . 1,0iO t, 2,405 . 

12,500 • ., 17,600 • • 11,000 • 20,t00 • 4,1100 • 3,i00 • 800 . 2,':!~6 • 
" • • • . • . • • S,8117 50 

-- 
70,000 • !i8,~00 1) G0,050 • 17,000 • 67,900 • 215,810 . 8,299 08 12,010 os 0,613 80 j!4,o:iJ 20 

- 
1 
-------- 

141,850 • 28J,710 ., 20,916 61 

425,500 • 8 
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TABLEAU C, 1877. - ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION. - Acqtiisilion, 

. 
DÉPENSES Ef,'FECTUÉES AU MOYEN DES 

MONTANT - 
TeT,U, 

général d •• S0CSCRIPTI0NS t"0!IIIATI0liS, 

PROVINCES. DtPUSt:S volontaires, .i., eff'ecluées D0HTI0•e 

aun101ea 
prnla&loM ca. IUIUlrt, 

Df:P!NSES. dro ou'.legs. C'tc:. 
altHC.,..U UC.U.U. 

Anver1. . . • • • . . . • . • • . • • • • • , .•• !,117,745 63 608,:;51 56 • • 

Brabant , • . • • • . • • • . •.•..•••..• 1,!S98,t92 33 036,067 57, • • 

Flandre occidentale • . . . . . • . . . . . • . . . . j84,1H 33 144,445 n . • 

Flandre orientale • . • . . • . . . . • . . .... 304,489 55 1i4~874 65 • • 

Hainaut • . • . . ..•. ~ . . . . . . . . . . . 1,62-1,409 94 714,548 93 . • 

Liége .•............•.. , .•.. , 1,4!!7,973 60 626,850 • . • 

Limbourg •............... , - , • • !60,161 50 115,061 • • • 

Luxembourg • • . • . . • • • . ......... 487,388 H !21,005 87 • • 

Namur •.••••••••.•.••••.•.•.• 671,631 89 502,315 89 . . 
Les diverses provinces. • . . . . , • • . . . • . • . • 9,1!52 • • • • 

Touu:a: ••.•.. rr. 7,701,567 !9 3,99-1,266 59 s • 
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construction) restauration et ameublement de maisons d'école. 

RESSOURCES l,OCALES. SUDSIOES ACCORDÉS PAR L'ÉTAT. 
-- 

SUBSIDES TOTAL 
sur 

ALLOCATIO~S Sur 

LE CRÉDIT 
LE CRÉDIT 

do ALLOCATIOf>;S de, Observations. extraordinaire 
bureaux SU!lSlllES ordinaire 

provinciaux. ' allou6 
de communales. auordês du 

pu la lol 
bienfaisance. par l'~tat. SVDCE-T. du U ao~I 187~ 

• 608,331 56 ?il,133 03 458,281 04 ?i,449 01 452,851 13 

• 936,067 ?i7 263,634 76 308,?iOO • 48,478 42 350,111 ?i8 

• 144,445 lj n,,401 66 64/275 55 2,:533 !15 61,942 • 

• 124,874 65 85,580 • 04,034 90 3,818 00 90,216 • 

• 714,548 93 ?itS,626 08 301,434 03 22,5gg 53 368,834 50 

• 626,856 • 321,572 • 470,545 60 7,081 60 472,464 • 

• 115,061 ,. 50,580 • 85,720 50 3,681 50 82,039 ,. 

• ~m,oos s1 101;,11s • l!S0,644 65 6,51S7 65 153,087 • 

• 502,315 80 71,952 • 103,364 ,. 6,512 • 96,852 ,. 

. • . 9,152 • 9,152 ,. • 

! 

• S,9041266 59 J ,5?i3,058 43 2,244,04! '17 Wi,665 06 2,Hi8,37'ï 21 
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'fABL'EA.U D, 1877. 

( 50 ) 

ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION. 

- - - -- ---- ·- ... - - ·- 
llf:PE~SES llE TOUTE NATliRR. SOMMES 

TOTAL TOTAL TOTAL DES TlÉl1t:NSl•:S 
E:'iCAISSE 

fénfral Jts 
fot1u pour les - 

PROVJNCF.8. f:coJ.E:s COllllUXAl.t:s. 
dto J>tl'f:NH:S Ju rorxt. 

·- 
Dt:PF.1',SES faites d<, 

t:Xf:llCIC}:S 
J, poor Jts- I'ersonnel. Matfricl. Jl!SSOURCl?S 

1'0\11'1 it.\TVlt, i.COL~S 1DOfTfts. antérleurs, locales. 
' 1 

Anrers. ; ............ 1,2!li,1û7 ' 5':2,544 . 1,010,102 " 205,831 . 5,005 • (120,01!1 • 
nrabanl .............. 2,017,007 81 ~S,GIO Ofl 2,1 !J0,408 07 504,5811 i8 42,428 SS l,'.11\J,(iH fi4 
Flandre oeeldentale. . . . . . . . . 1,074,011 ' 105,1ï4 • 804,109 ' 100,ï:!8 ' 15,Sï1 2~ 548,827 0~ 
Flandre orientale. . . . . . . . . . 1,oss,:;50 41 l.l4,Ci51 84 1,505,807 ïB 237,707 zn 20,0H 17 858,050 07 
Hainaut. . . • . . . . • . . . . . 2,011\=5:lS 41 ï8/l52 44 2/Wl,015 (JI 51i8,020 00 5/l,845 70 1,181,!!'.54 !)'.) 
Liége ............... l,SS0,785 . 4,422 » 1,017,8~(} " 214,!324 n 27,470 " 08:!,847 » 

Limbourg •.•.......... 41i,405 40 8,840 25 425,:551 44 45,201 80 15,ï51 ,, 2l:i,'52l! rs 
Luxembourg. . . . . . . . . . . . 700,500 ro 810 75 G48,1G8 45 117,411 5!.I 20,SG:? 85 450,ï46 04 
N;imur .•...•........ 1,070,001 5!i 8,071 !i2 874,180 24 1s1,2;;0 eo 8!.l,8GO 84 007/l!Jll 01 

Les diverses pronnces . . . . . . . . • • • " )l • 
. 

TOTAUI, ....• l 5,300,2?i5 4(, -40111170 ce 11,145,051 ïO J ,845,421> 71 :?i81W:! 07 0,()74,52~ 10 

270,056 05 102,12;; ï8 140,510 02 27,802 05 816 52 253,8ï8 01 

! 

TOTAUX GÉNÉHAU%. 13,007,191 51 501,noo 14 l11,2s?i,Oi1 41 l,8i5/i1G 36 2ï9,508 00 1,908,401 11 ) 

1 

ÉCOLES PRIMAIRES A PROGRAMME 

IJÉPENSBS DB TOUTE NATURE. som!Es - ··----- 
TOTAL TOTAL TOTAL DES D~PENSES ENCAISSE 

r«ites pour les ----- -- 
général de, 

PROVINCES. tcou;s COllMUl'iAI.ES. de, 
DtPEl'iSf.S 

TOTAT, 
dct -- 

DÉPENSES faites EXERCICES del 

dt pour lu Personnel. Matériel. 
11~SSDUJICl9 

antérieurs. 
YOUTB IUTUll:g, fcOLIS uontES, locales. 

' 

Aover. .............. 15,865 34 ~ 15,300 • 2,565 34 • 1ô,565 54 

Brabant. •...........• 186,317 08 iO'i),723 78 05,558 32 20,034 08 100 4:1 105,816 136 

Flandre occidentale. • • . • . • • • " • • " • •· 
Flandre orientale. • . . • . • . . • 25,600 • • 2~,600 ,, • • 50,470 • 
Hainaut. . . • . . • . • , •..• 12,570 • ~ 10,400 . 2,170 • 71;; 00 7,23-i 10 

Liège .••...•••...••• ~ • • • • • 
Limbourg .•..•.•••••.• • • • • • n 

Luxembour(l, • . • • . . • • . • . O,ll02 25 • 5,750 ,, 942 25 • 3,092 25 

Namur , • . . .. . . . • . . . . . 23,801 38 • 21,711 50 2,180 08 • 12,1100 60 

Les diver,es provinces . • • • • • • • • • n • n • 

Touu1 . . . . . . 270,930 05 102,723 78 140,319 G2 f.17,802 65 ~16 1i2 235,878 01 



( 55) (N° 26.] 

diennes. - Écoles méridiennes du- soir et du dimanche pour les adultes. 
(Service annuel ordinaire.} 

!! 

Di!PENSES SUPPORTÉES 
- 

PU LIS COIIIUIIE.6, l'il LES t>lOYll!tCU, Pll LÉTAT, 

- ... 
SALl.&S 4TELIEU SAI.LEI ATELJ&AS SALLES ATELIER: 
tl'uilc tcow tl'..S. tcoL&S d'ullo tcOLES 

Te&al. ••• •.. ,, ...... Te&al, ••• d'appr<D· T•llll, Oil <l'apprcD• 
écoles d'adultes. · écoles d'adultes. école, d'adultes, 
p,,11 ••••••• 

11,up. pnlleu.._ U...10. slrile1111.,, ,1 ••• , •• 

74,872 • 24,652 • 50,220 • " 16,075 • 9,076 • 7,000 - • 32,043 • 12,800 " 19,243 . • 

110,774 50 87,944 • 28,830 59 • 36,701 00 10,000 • !16,701 90 • 62,052 84 22,000 " 40,052 84 • 

' 05,642 • 12,4!3 • 23,119 • • IS,845 • 5,846 • • • 38,842 • 8,'JOO • S01642 » • 

168,006 56 100,596 83 61,886 42 s,5i3 in 10,976 88 • 5,000 " 5,075 88 73,609 10 46,500 0 27,109 10 • 

158,352 !O 87,361 31 68,609 6o 2,381 !6 29,000 • 15,000 " 14,000 • • 127,813 • 45,000 • 82,813 . • 

07,838 • 31,881 • 65,957 • , 29,500 • 3,000 • 26,500 • • 64,434 • 20,000 • 44,434 • • 

8,14! " 3,l!U • 5,021 " • 6,182 60 700 • 5,482 60 • 12,323 96 4,100 • 8,223 96 • 
40,793 47 10,725 • 30,068 47 • 9,lSOO • 1,500 " 8,000 • • se.cœ • 4,000 0 32,000 . • 

98,lS7t 33 48,027 94 50,193 39 350 • 36,540 • 4,500 • 32,043 • • 56,164 • 8,100 • 48,064 • • 

• • • • • • • • • • ~ • 

'"'~" ,,1 ... ,,., .... ,,, .. " ,,,,, >7 110,100 .1 .. ,.,,, 90 
--- 

180,323 38 49,6~0 • t':14,727 50 5,975 81J 503,281 90 • 

9 
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TABLEAlJ F, 1877. 
ENCOURAGEMENTS A 

DÉP!NSAS SUPPOBTHES D:RPENSES A LA CH!R&E DES COMMts&S. 'OÉrlNSES 
MONTANT I'"' I• 

lllt:l"FAISAl'CE PUBLIQDE F.T l'Rl\tt:. 
(AlloealioDt dH t,oreauz de bluaCa1P.Aù. DtPENSES FACULTATtn:s: 

p,rodull cln tond11Jou • dop.1,1loa1 et l,·5,1.) TOTAL - -·- TOTAL SUJlSIDES 
général 

PROVl~GKS. TOTAL IIÉPESSES !.ECOUIIS tD?al.N-'1'toH Sl'BSIIIES SECOURS DIST■IH1"10SS 4., ••• 
J •• r.,, •• de pris dN ., .. dcprh 

Ju lltPE~SES 
id., ••• l!Él'&NSt:S CAIS~f.J, ra f•telJI' •axC:lffca ai,u. éi:hc-1 

HPl"'rlia IJ.mtntru 
11tn:.'ISl::S 

1-=tTITtTU'U ,!a du d •• CJ.lllH por nhdllttUJ: écoles "'"1,t,Îlc6.l écoles d• • J, 
l•~lcobbon,e CAIIJU D>:PE!'i!.ES. P"bllque- el.NDI de C:t 1,ID-J 

•• dr pr~m.,lrtt dlalft■Dairl, primairn prorinces. Jlrétoyancc . 
prldtl', pN!YOJaDCe. , co,plol. coHIAJ.unalu. pûr.,";t..U, e-mploi:. ('OJIIIUUAalu 

Anvers . ..... 8,009 45 • • • • • • " • î,65t 1:; ~ 

Brabant, . . ... 60,618 33 • • • • 40,605 • . • 40,605 • 10,m, 01 " 
Flandre occidcn tale. 31,388 31 . • • • 16,950 • • • 16,950 . o,475 0:1 .. ,. 
Flandre orientale. . . 41,-407 51 " • • • 28,401} 67 • ' 28,-iO!I 07 ;s,012 zu • 

Hainaut •••. .. 60,588 09 li,lS43 31 • • 5,343 ol 31,768 16 • 400 • ;;1,:;03 10 7,720 62 .. 
I.iét;c .. . . . . . 67,305 SIJ • • • • 43,586 " • • 4~,586 . 10,4:53 14 5,616 07 

Limbourg ... . . 7,8ï2 13 800 • • • 800 • 2,UO 63 .. . 2,139 03 088 50 .. 
Luxembourg. . . . 3.f,16ô 83 " • • " 6,558 • • • 0,558 • 8,510 08 4,111 88 

Namur . '. ..•. 59,060 11 627 50 • • 027 50 211,620 05 • • 28,620 05 8,934 • 600 • 

Les diverses provinces. 31,286 32 • • • n • • • • . & 

- 

Torrux •. fr. 411,659 88 61770 St • • 6,770 81 198,637 41 • 400 • 108,237 41 55,905 58 10,327 05 
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ÉCOLES PRIMAm.ES PROPREMENT DlTES. 

[ l'\0 26.] 

.\LLOUtES POC!l FAIRE F.ICB AUX DÉPBXSES DE TOUTE NATl'RE. 
- --- 

RESSOURCES LOC.\LES. 
--.. SUBSIDES SUBSll.lES 

rn:'iDA TIO!\S, Al,l.OC.\ TIO~S asrnraunexs ,., Obser1:ation1. ,., 
d<S ALJ.OCATIO~S d<t DO!UTI0?\9 

bureaux 1.t:S FO!\PS LES FO!IDS 
ou iLÎlU 

de CO.tlaUl\..Ll,.U. del'Élat. legs. solvables, proviuciaux. 
BIE~FUU.NCI, 

1165~ Il 7,424 • l 521,868 • 80,088 • 4't,000 • 600,245 • 
3,050 ()J l 18,4i0 73 l,032,i59 '21 64,4113 99 89,059 • 1,2154,5135 68 
4,029 O'i 17,252 • 580,0~0 . 147,406 • 2~158S 75 4ill,8i8 • 
;;,:=;30 88 s.701 • 692,207 41 13~,5135 08 45,000 . 855/!62 tS 

19,572 94 86,209 79 868,079 08 2011,172 22 ?lfl,597 l:! 1,454,612 SS 
io.sso . 613,708 . 6~4,900 • 2113,815 • Sû,817 S5 817,472 Ot 

741 Ol 411,850 96 107,744 64 58,006 1~ 6,622 • 242,71i2 71 

. / 10,liû 65 4,750 57 5213,~55 59 115,!!85 M 5,800 . 314,318 20 
1:.l,661 28 5\:516 12 47!5,041 81 85,fiïO 70 15,000 • 440,784 • 

• . • • • • 

60,24> 73 305,i33 17 S,092,234 04 1,120,ôl 1 56 3t7,1i9 22 1\460,020 09 

• • 07,456 88 JC6,421 13 1,000 • 38,5'50 . 
----- , 

a 6l\2f3 75 3(H\733 17 5,150,691 52 1,~SG,732 60 320,li9 2~ 6,508,450 (jl) 
•• 

DÉVELOPPÉ POUR I?ILLES. 

' 
ALLOlÉES POV!l FAIRE FACE AUX DÉPE~SES DE Ill~TB NAirRE. 

-- - ---- ------ -~- ·------- 
RESSOURCES LOC.ILES. 

SUBSIDES SUBSIDES 

F01'DATIONS, ALLOCATIONS nfanrnuno~s ,ur sur Observations. 
J>Ol'U.1'101\8 dcf. ALLOCATIONS 

du 
hurcaux us fO!iOS LES rosns 

ou (Li.YU 
de COlUJUffAL-15. provinciaux. de l'État. legs. B16~F . .1.tU1'CB. solvables. 

. . 3,8:22 i6 9,542 58 • 2,~00 • . • '57,5!J7 75 128,218 01 • 20,400 • 
" . ' • • • . • 1,it1 Oil 22,742 08 • 930 • 
• " ;5,534 JO 3,700 » 1,800 • 2,500 • 
• . • • • . 
• . • • • • 
• ,, 3,086 25 000 • 200 • ~\500 • 
• • 11,08() • 1,510 G6 • 9>700 • 
• • n . D • 

---- 
67,456 881 106,421 13 l • • 2,000 • ôS,530 • - 
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ÎABLEAU E, 1877. ÉTABLISSE~IENTS D'JNSTRUCTION. - Salles d'asile ou écoles ga1· 
- Ateliers d'app1·entissage. - 

• blONTANT ENCAISSE 
PAR LA BIENFAISANCE PUBl,IQUE ET PIIIVÉE, PAR LES Ét.tvES SOLVABLES, 

de, 
y compris les fondations. {Rétributions seclaires.l de, 

PROVINCES. 
_ _,._ 

Df:PEffSf;S 
EXERCICES SALI.ES ATELIERS SALLES ATELIERS 

de tl'nlle ÉCOLES d•aJIJe tCOLE's 

Total, ou d•apprea- Tetal. ou d"appteA• 
toute nature. antérieurs. écoles d'adultes, écoles d'adultes. 

1ardlenne1, 
tflnge.. g:ardiennrs. 1Jua1,. 

Anvers • • • . . . •. 152,753 . 5,664 •• 12,681 . 11,750 • 931 • • 17,082 • 16,177 • 005 • • 

Brabant .•..•.. 307,668 4!S 7,182 !i!l 6~,914 47 59,06~ 35 3,951 U • 28/.!24 65 28,~06 651 18 • » 

. 
Flandre occidentale. . . 95,061 • • 11,302 .. 10,247 • 1,145 • • 2,240 • 2,i40 .. • • 

Flandre orientale. . • • 285,346 59 7,305 65 12,503 52 10,557 42 050 • 1,086 10 20,101 53 14,902 68 4~1 • 4,731 85 

Hainaut .•.••... 40\l,58~ 08 -4,926 30 ï41885 Oil 41,400 se 17,784 • 15,601 73 10,534 79 16,716 70 2,818 • • 

Liëge, • • • . . ... 200,308 • 8,162 • 6,035 • 3,005 . 2,040 • • 2,501 ~ 001 ~ t,510 • • 
'. 

Limbourg •.•.... 36,833 56 2,608 . 7,664 • 5,007 • 2,557 • soo • 2,521 • 1,162 • 11S50 . • 

Luxembourg . • . • • . 89,801 42 4,47~ 80 504 50 • 504 50 . 3,003 45 1,580 • 1,423 45 • 

Namur ......•• 107,0118 58 26,886 65 1,583 • 800 • 783 • • 4,!27 25 4,031 55 170 • 25 70 

Les diverses provinces . • • • • • • • • .. • . 
1 

Tonux .. . . ' .... 1,773,345 68 67,20il 01 191,15'.il 58 rn11910 1s 51,545 62 !16,987 83 99,495 67 86,097 67 8,li40 45 4,757 55 

i 
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die1mes. - Écoles méridiennes du-soir et du dimanche pour les adultes. 
(Service annuel ordinaire.) 

!! 

DÉPENSES SUPPORTÉES 
- 

PAB LU CODUllES, PAA LES PI\OVINCES, Pil L'ttAT. 

-··- 
SALLES ATELlEI\S SALLES ATEUEI\S SALLES ATELIERS 
<l"uUe tcow 4'ullo tcou:s ,i"ullo ÊCOLES 

TotaL 011 d'apprco- Te&al, ou d'•ppnn~ Tolal, ou d'■pprell- 
écoles d'adultes. · écoles d'adultes, écoles d'adultes. 

•••• 11e •••••• 11.do&e, 
gudlellD ••• 

11 ••• , •• gonlleones. 11,nge. 

74,872 • 24,652 • 50,ffl • • 16,075 • 9,075 • 7,000 • • 32,043 • 12,800 " 10,243 . • 
110,774 -59 87,1144 • 28,830 59 • 36,701 00 10,000 • 26,701 90 » 62,052 84 22,000 0 40,052 84 • 
35,642 • 12,4:!3 • 23,219 • 1) 5,845 • 5,8415 " • • 38,842 • 8,200 " 30,642 " . 

168,006 56 100,1596 83 61,886 42 51H3 31 10,975 88 • 5,000 " 15,075 88 73,609 10 46,500 • 27;109 10 1 

158,352 20 87,361 31 68,609 63 2,381 26 20,000 • 15,000 " 14,000 • • 127,813 • 45,000 • 82,813 • • 

97,838 • 31,881 • 65,057 • • 29,500 • 3,000 • 26,500 • • 64,434 D 20,000 . 44,434 • • 
•, 8,141 • 3,121 • 5,021 •• • 6,182 60 700 • 5,482 60 D 12,323 06 4,100 • 8,223 01> • 

40,703 47 10,725 • 50,063 47 • 0,500 • 1,500 .. 8,000 • • 116,000 • 4,000 • 52,000 • • 
98,571 35 48,027 94 50,193 30 550 D 36,543 • 4,500 " 52,043 • • !'Hl,164 • s,100 • 48,064 » • 

.. • • • • » • • • D 0 • 

798,992 15 406,732 08

1

384,00!S 50 8,254 57 180,323 38 49,620 .. 124,727 50 5,975 811 503,281 00 170,700 " Jo2,581 oo • 

9 
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TABLEAU F, 1877. 
ENCOURAGEMENTS A 

DÉPENSES SUPPORTÉES DÏPENSES A LA CHARGE DES COMAl[NES. DÉPENSES par •.• 
~IOXUN'f 

IIIF.1'FAISA.KCE l'talLl{!llE F.T PIIJ\"Éf.. - 
(.lllotatloDJ da ~reaus tfit We•faiHat&. Dt'l'ENSES FACULTATIVES: 

,.-..lvll du t:olMlailo,.., doDltloa• •• lep.} '(O'fAL - -- TOTAL SUUSIDE~ 
t:éoérnl __,.._ - 

PRO\'l~CES. TOTAL l.lÉPf.:(SES SECOURS •1•m·no» srllSIIJES Sf.COliRS 01sra1aono~s d., •u• 
du Jalle, kprix "" •dr• dit prix .,,. 1.11:PEJ(SES 

ld., •u• IJÉl'EliSt:s CMSSt:, e1t (H&v.r •u1. ll"'c• JUS il!lii:Ytl ••,,.,.w UtTrTnel'..., 
llf:PF-~SES 

,urnni:ru d,. ., .. .,,. C411SU por 11iœHhÎ1u. écoles nlcC'$,J11<"u.t étoles dr • ,1, 
Df:Pt:!iSt:S. bW.nf.lN•t-t" CA.l&:.Sf 

P•W"I""' etNas dt ,:iJIM 

•• .,. prl"'81rtt l'cOPtmDD•ld • prime Ire; provinces. prévoyance . 
prhl,. rtt•Of•-·1 ••• p1.1. eo1i1maDJ1\t:t. prh·o, a a.ce . emploi. r:orn.mun,IH. 

. 1 

Anvers •. . . . . . 8,009 4!1 • • • • ~ • • • !,05f 15 1) 

Brabant .. . . ~ . 69,618 33 • • • • 40,605 . . • 40,605 . 10,475 67 • 

Flandre occidentale. . 31,:S88 31 • • • . ,0,050 ~ • • 10,0!>0 . :S,475 65 . 
r 

l'larulrc orientale. .. 41,40i 51 • • • • ~8,401) 67 • . 2g,400 67 3,012 j!) • 

llaioaut. • • . . . • 60,588 00 ?'i,'5~3 31 • • 5,343 31 31,768 16 • 400 • ;;1 .ses 10 7,726 62 • 

Liëge, . . . .. ., . 67,305 811 • • • • 43,586 • • • 4~,586 • 10,433 14 5,610 07 

l.imbo11rg ... . . 7,872 13 800 • . • 800 • 2,139 63 ~ . 2,130 03 688 50 • 1 

Luxembourg. . ... 34,163 83 • " • .. 6,558 . ~ . 6,558 • 8,510 08 4,111 88 

l'iamur. · ..... 59,060 11 627 50 • • 6~7 50 211,620 05 • • 28,620 05 8,034 • 600 • 

Les diverses prorinces, 31,286 32 . . • .. • • " . , . • 

Toumc .. rr. 411,650 81! 6,770 81 . • 6,770 81 198,637 41 . 400 . 108,237 41 55,90!5 58 10,327 95 
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L'INSTRUCTION PRll\lAIRE. 

A LA CRARGB DES PROVINCES. DÉPENSES ! LA CHARCE D11 L'KTAT. 
·- - ----- 

DgPENSES f"ACULTATIVES. 
SliBSIDES sr.couas TOTAL HnLf•t1171 aico•n,,,.. ACOAT n:JaLICATJOJ1$ 

FI\AIS CüliCOUll.!I 
JIOUIISES SECOI/RS rl1•UC.LTt01'5 àd., lie •••• • •• 4• • da ••• .,,.., 
élë~es Ad •• instilulCUl'!i Hnu. etc. • •• 

J,. l)'&DI DtPY.!ISES f.AISSES pension ins1i1u1eurs ,..,, H)rl ••• instituteurs icoln primaire• pout 3)tl ■fttJJil.ftll poor écoles 
~•I DéctültCtU dr •• •4u "' l"nkipr•tnl 

CO~CUIIII~. ndluingueu l"cUdJ.Dt:DIDl ,, IN.a.t:'-lktln 
dan, lu " l'Êlal. prévoyanee, d'au!;Uu. iastiuat.t■r.. e:urdtt. p,tœalrc. concours. suu,a:aploi. ptlosaltt. U.M C'IBpl•t. èlhct. 

Ar1. 29: de la tct. 

, .. 

2,651 13 • . • 5,358 32 • 308 32 1,::;25 • 3,725 • • . . • 

5,475 67 5,000 . . . 18,537 60 • 516 60 9,!25 • 5,047 ~ . • 2,840 • 

2,:543 65 • 1,130 • • J0,064 66 . 116 66 6,625 . 4,223 . • ~ . 
1,590 40 " 1,422 3!} •• 10,045 05 • • 4,425 . 5,620 05 • . . 
1,726 62 • 6,000 • • 1517?l0 • • 100 • 7,675 • 6,475 . .• • J,500 • 

1,767 07 5,050 • .. • 13,280 06 . 216 66 5,~00 " 5,200 • • • 2,570 • 

û88 50 • . . 4,244 . • 150 • 2,400 . 1,625 . • • G~ . 
4,398 20 • n • 10,095 75 • • 9,450 • 2,7:H 50 " • 6,921 25 

1,054 • • 6,400 . • 21,777 66 . 516 66 8,970 . 3,225 • . • 9,066 . 
. • .. ,. 31,286 32 • ~ • • • s1,2s6 32 . 

- ' 

22,575 24 8,050 • 14,052 39 • 150,346 08 • 1,024 96 55,:595 • 38,764 55 " 51,2811 32 j2,97!i 25 





(37 - 39) 

1879/80 

Tableau G - 1877 

Résumé géneral des dépenses 

cfr 35 mm film 

2 plan(s) 
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ÎABLEAU. G. 

{877. 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL 

DES 

DÉPENSES. 

{0 
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DIRECTION ENSEIGNEMENT NOnMAL 

•• PEDAG0GIQGE. 
SUR\'EILLANO:. -- 

PROVINCES. -- 
TAnLl!.AU A. TAnl,EAU Il. TAlll,E!\U C. 

-- 

1 Communes. , . "''"'''~"•· I Communes. , Provinces. 
1 

1 
Bienfaisance: 1 

1 
Provinces. ! État. Élè\'CS. PrO\'ÎllCCS, État. Étal. Encaisses. 

- 
Anvers ... . . . . . 0,-101 25 24,050 80 32,485 • • 17/!18 • 05,li57 72 . 008,331 56 51,133 03 458,281 04 i;,oo;:; ll 0,065 • 

Brabant •..••.•• t 0,809 40 30,065 51 44,655 • . 4\J,567 64 134,815 23 . 936,067 57 263,634 76 S981590 ll 4_2,520 25 122,421 64 

Flandre occidentale ••. 15,000 • S3,882 20 27,865 " 1,!:iOO " 2!:i,761 . !:iS,059 47 " 144,445 12 75,401 66 .64,2i5 55 15,3i7 22 21,281 05 

Flandre orientale. . . . 1!:i,958 • 04,040 80 65,640 . 5,210 . 2i,754 24 78,267 58 .. 124,874 65 85,580 . 94,054 !JO 26,044 li 12,097 88 

Hainaut .•. ..... 14,994 68 58,478 52 78,550 " • 42,141 • 297,215 !)2 " 714,:5413 93 518,626 08 391,434 05 37,561 66 105,582 73 

Liége .••.••. . . 11,375 29 So,647 35 57,410 • 1,150 • 20,760 • 156,708 83 . 626,856 • 021,572 1 479,545 60 27,479 1) 7IJ,044 • 

Limbourg •••..•. 0,500 • 21,955 55 lo,295 . . 8,545 • 16,2IJ5 " " 115,061 )) 59,580 _ » 85,720 50 15,751 • 49,572 • 
._ 

Luxembourg, • . ... 10,000 " 28,411 99 65,810 n . 21i,!:i62 50 89,898 GO . . 221,965 87 I05,7i8 )) 159,644 65 20,802 85 14,927 22 

Namur .• . . . . . . 7,500 • 27,860 55 08,305 • . 10,000 • 102,102 60 ,, !.i02,5l5 89 71,952 n 101i,504 • 89,800 84 47,!J87 40 
' 

Les diverses provinces. • " 84,720 07 n . • 5,374 17 . • • 9,152 1) . • 

Tcrmr , ... 101,686 62 058,022 90 484,075 » 7,800 • 225,olS SS l,Ol4,2i5 12 • 0,0941200 59 1,55:5,058 4S 2,244,042 27 210,;rns en 461,976 !JO 
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ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION. ENCOURAGEMENTS. 

-- 
TABLEAU D. TABl,EAU E. TABLEAU F. 

- 

1 Communes. l Provinces. État. 

1 
Élèves. Encaisses. l Bienfaisance- l Élèves. 1 Communes. l Provinces. 1 État. llienfaisance. Communes. Provinces, État. 

525,090 70 42,000 • 602,745· • 98,6:50 58 5,064 • 12,681 1) 17,082 1) •' 74,872 ,, 16,075 • 32,043 • • • 2,651 13 5,358 32 

1,070,356 96 8!.11659 • 1,284,985 08 1!J2,i12 90 7,182 52 65,914 47 28,224 65 116,774 59 36,701 90 62,052 84 » 40,605 • 10,475 67 18,537 66 

· 380,050 · • 29,583 75 479,878 • . 147,496 1) 1) 11,S92 • 2,240 1) 55,642 • 5,845 • I 58,842 1) • 16,950 • 3,475 65 10,964 66 

099,904 43 45,000 • 856,192 18 157,528 60 7,S05 65 12,593 52 2011G1 53 168,006 56 10,975 88 73,609 10 • 28,409 07 s,012 rn 10,045 05 

871,614 08 58,497 12 1,457,112 88 211,872 22 4,926 39 74,885 09 19,554 79 158,S52 20 20,000 • 127,815 • 5,543 31 31,768 16 7,720 62 15,750 • 

084,990 . 36,817 35 817,472 04 218,SIS n 8,102 . 61055 • 2,501 • 97,838 "' 29,500 n 64,4S4 • • 45,586 • 10,433 14 IS,286 66 

107,744 64 0,022 » 242,762 71 58,006 14 2,008 1) 7,664 1) 2,521 • 8,142 • 0,182 00 12,S2~ 00 800 • 2,130 63 088 50 4,244 • 

331,919 84 6,000 • ôl6,818 20 116,891 SS 4,472 80 504 50 3,00S 45 40,795 4! 9,500 "' 
36,000 » • 0,558 1 8,510 08 10,005 75 

487,530 81 . 15,000 ,, 450,484 ,. 84,081 ao 26,886 05 1,585 • 4,227 25 98,571 S5 36,54S » 50,104 • 027 50 28,020' 93 8,034 • 21,777 06 

• » . . • . • • • • • . • 31,28G 52 

5,159,091 52 320,170 22 6,508,450 69 t ,286,7-52 60 07,208 01 191,252 58 00,495 07 708,902 15 180,523 38 503,281 90 6,770 81 198,637 41 55,005 58 150,540 08 

' 1 1 


